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A DES AMIS

0E SÂlNT-NICOLiS & DE DOMBÂSLE

(Seconde lettre ouverte.)

Nous avons parlé dimanche der
nier de l'utilité des syndicats, puis,
de l'opposition que nous poumons
rencontrer à Saint-Nicolas et à Dom
basle de la part des patrons.

La mauvaise volonté des patrons
c'est là une difficulté qui ne peut être
tranchée que par des moyens appro
priés à chaque cas particulier. Nous
en parlerons, s'il y a lieu, entre nous;
je ne puis exprimer ici que ma con
viction très-sincère : à savoir qu'une
demande très franche des ouvriers
près de leurs employeurs adoucirait
la difficulté.

Nous touchons maintenant au

point essentiel.
Des ouvriers me disent : « Gom

ment ferons-nous un syndicat? Nous
n'avons pas de statuts, nous som
mes isolés ».

Voila la grande erreur. Non, vous
n'êtes pas isolés ! Vous pouvez en
trer, demain s'il vous plaît, dans une
association puissante; dans une vas
te société qui s'étend sur toute la
France, gagne chaque jour du ter
rain, a des ramifications dans l'Eu
rope, dans le monde entier.

Vous êtes des ouvriers isolés, les
pauvres travailleurs des salines, des
soudières; donnez la main à tous les
aufrestravailleurs,vos frères, et avec
votre misérable salaire, vos fatigues
jamais interrompues, pourtant vous
dominez le monde.

Je veux vous parler de Y Union des
chambres syndicales. C'est là, c'est
aussi à la Bourse du travail que
vous vous mettrez en relation avec

les autres syndicats.
Nous n'avons pas de statuts, di

tes-vous.

Eh ! c'est la moindre des choses.

Chargez-moi expressément de nvous
en préparer. C'est avec un grand plai
sir que j'interromprai des besognes,
plus brillantes peut-être, assurément
pas plus utiles. Et au bout de quel
ques jours je vous soumettrai ce que
vous désirez.

Ce que vous désirez, n'est-ce pas,
c'est :

1° De vous protéger contre les effets
du chômage., de la maladie, de la
vieillesse ;

2° De résoudre à l'amiable toute

contestation avec vos patrons ;
3° J'imagine aussi qu'il vous fau

drait un bureau de renseignements
et de placements ;

4° Enfin vous devez revendiquer
une juridiction plus conforme à
l'équité pour le règlement entre pa
trons et ouvriers de tout différend

qui ne se résoudrait point par la con
ciliation. Le syndicat vous sera un
moyen énergique de revendication.

Que dès le premier jour vous tiriez
de votre syndicat pleine satisfaction,
il ne faut l'espérer ; mais dès le pre
mier jour vous aurez fait un pas im
mense pour franchir l'étape qui sé
pare le travailleur du capitaliste.
Vous êtes à Dombasle, à Saint-Nico
las une force éparpillée, sans action
réelle, à la merci de l'employeur;
vous redeviendrez un faisceau supé
rieur au patron lui-même.

Vous ferez là une œuvre utile à vos
enfants de prolétaires, et en même
temps vous resterez dans la stricte
légalité. Nul ne pourra s'effrayer ;
c'est votre droit de vouloir, vous qui
êtes l'outil, prendre une place, au
moins égale, sous le soleil, à celle
qu'occupe le capital. Vos revendica

tions,, quand elles ne violentent per
sonne, sont un signe de la noblesse
de votre âme, et de votre dignité
d'hommes.

Vous travaillez, mais vous voulez
travailler sous une loi de justice. Eh
bien ! pour qu'on observe envers vous
les lois de justice, la première, l'es
sentielle condition, c'est d'être forts !
Syndiquez-vous à Dombasle et à St-
Nicolas.

Maurice BARRES.
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A la suite dos articles où mon ami

Marconnet et moi racontions aux nan

céiens les extravagances auxquelles se
livrait M. Georges Gugenheim, directeur-
gérant do la Dépêche, en bombe àParis,
et faisant la fête au Moulin-Rouge, un
nommé Kolb, que certains prétendent
être M. Gugenheim lui-même, caché sous
un faux-nez, écrivit un article burlesque,
dont nous nous sommes déja gaudis dans
notre précédent numéro.

Il y avait surtout cette phrase exces
sivement curieuse, stupéfiante de préten
tion ridicule et de vanité sotte.

« Hélas oui, messieurs, nous étions
« l'autre soir plusieurs journalistes
« parisiens,-A. SefeoM, ES.. M&ïe®-
« poy, etc., entre autres collabora-
« leurs de la Dépêche..., en compagnie*
« de notre rédacteur ea eïief aaa-

« céien à qui nous avions voulu mon-
« trer les curiosités du Moulin-Rouge...
« avant son départ pour la brumeuse
« Angleterre. »

Or, jeudi, la poste nousapportaitlalet-
tre suivante, qui nous prouve que déci
dément M. Gugenheim est treize millions
cle fois plus extravagant que nous ne lo
supposions, et que décidément iLne vaut
même pas la peine qu'on s'occufiMe lui,
ni qu'on le prenne an sérieux.

C'est un saltimbanque.

GEL BIjAS, Boulevard des Capucins, 10.

A Monsieur le directeur du Courrier
de l'Est.

Monsieur,

L,e « COURRIER BE I,A

PEMSSB » me transmet denx ar
ticles delaBÉPÊCIÏE BE SAICY,
et de votre journal oft je sasis fort
étonné de me voir cité ainsi «jme
mon confrère et aHaï Aurélïeii

-JE NE COWKAIS WI H. KiLB,
MI M. «xïJGEWIÏEÏM, et n'étant de
retour à Parîrs qne depuis une se
maine, il m'eût été fort difficile de
me trouver avec ces messieurs

au Moulin-B.ouge ou ailleurs.
Je vous prie, Monsieur, d*insé-

rer cette rectification dans un de

vos prochains numéros. Il ne me
convient pas en effet qu'on use
ainsi de mon nom en une polé
mique de presse.

Recevez, Monsieur, l'assurance
de nies sentiments distingués.

RIMÉ ffiâïKEROY.

Ce, mercredi, 3© juillet.

Faut-il qu'il adore la réclame et qu'il
tienne à jeter de la poudre aux yeux, ce
Gugenheim, pour se permettre de pa
reilles inconvenances. Non content de

se faire passer pour officier de dragons,
ce père de famille en bonne fortune,
cherche à faire excuser ses débordements
en en mettant la moitié sur le dos de
deux des plus grands journalistes de
Paris, pour poser vis-à-vis do la pro
vince pour les grandes connaissances.

MM. René Maizeroy et Aurélien Scholl,
ne connaissent mémo pas M. Gugenheim.
Nous le pensions bien, sûrs que nous
étions que ces messieurs savaient mieux
choisir leurs fréquentations.

Toujours commis-voyageur en Hunt-
ley, M. Gugenheim !

Henri Teichmann.

PARTICIPATION AUX Bî

Vous demandez à un commerçant,
à un industriel, à un banquier :
Combien gagnez-vous par an? S'il
est en humeur de vous renseigner
et ne trouve pas voire question in
discrète, il vous répondra, selon l'im
portance de ces affaires et aussi selon
l'heureux résultat de son dernier in

ventaire en vous indiquant un chiffre
plus ou moins élevé qu'il appelle
son bénéfice net.

Le bénéfice net est ce qui reste au
bout de l'année à l'industriel quand
il a vécu avec sa famille. Il n'appelle
donc gain qu'un excédent de ses re
celtes sur ses dépenses et si, ayant
prélevé trente mille francs, par exem
ple, dans une année, il les a dépen
sés aussi, il vous répondra très natu
rellement, et dans la sincérité de son
cœur : Je n'ai rien gagné du tout : les
affaires ont été mauvaises.

PoursuivanL votre indiscret ques
tionnaire vous demandez ensuite à

votre interlocuteur des renseigne
ments sur le gain de ses ouvriers ou
de ses employés.

Le sens du mot gain change alors
et signifie le chiffre total de l'argent
reçu par les salariés. Celui-ci gagne
ra trois ou quatre francs par jour;
celui-là quinze ou seize cents francs
par an.

Pourtant, l'ouvrier et l'employé,
aussi bien que l'industriel, ont une
famille à entretenir et il est probable
qu'avec leurs modiques ressources
ils ont des difficultés à vaincre pour
équilibrer leur budget. Ils s'estiment
heureux alors d'avoir pu vivre de
leur travail. Il ne leur reste rien,'ce

pendant, au bout de l'année, pas plus
qu'à l'industriel quand il n'a rien
gagné.

Nous sommes donc en présence de
deux sens différents et presque op
posés du mot gain : le premier signi
fiant excédent des recettes sur les dé

penses, bénéfice net, accroissement
du capital; le second, paiement lirut
d'un salaire en compensation stricte
et parcimonieuse des forces dépen
sées par le travail.

C'est sur de pareilles et aussi mi
sérables équivoques de langage que
l'économie politique des classes di
rigeantes base ses doctrines et con
clut en condamnant comme subver
sives les revendications du proléta
riat. Les deux agents de production,
disent les économistes, le Capital et
le Travail ont chacun leur part: le
Capital a ses bénéfices, le Travail a
son salaire. La justice distributive
est satisfaite. Tout est pour le mieux
dans la meilleure des sociétés.

Tel n'est pas notre avis. Dans les
conditions les moins défavorables au

travailleur, la cruelle concurrence a
fait descendre le gain de celui qui
n'a pour vivre que ses deux bras et
la sueur de son front à un minimum

qui assure seulement son existence
du moment, pendant sa période d'ac
tivité. L'avenir pour lui est sombre
et plein d'inconnu. Pas un cheval
ne meurt de faim en France. On n'en

peut pas dire autant des hommes.
C'est que le cheval est un capital, a
une valeur. On le ménage, on le
nourrit, pour ne pas être obligé de
le remplacer. Un travailleur tombe à
la peine. On l'enlève, et dix travail
leurs se présentent pour prendre sa
place. Triste République que celle-là?

Le détenteur du capital, outre que
ce capital lui garantit déjà l'avenir,
en tire chaque année une plus-value
ou bénéfice qui ne fait qu'accroître
sa sécurité. Nous ne nous plaignons

pas que la sécurité du capitaliste soit
assurée; mais nous nous plaignons
que celle du travailleur ne le soit pas.
Nous pensons qu'il doit y avoir
place pour tous au soleil. L'écono
mie sociale bien entendue doit appor
ter à cet état de choses de profondes
réformes et faire en sorte que cette
plus-value résultant de l'association
du Capital et du Travail soit équita
blement répartie entre les deux
agents cle production. Ici surgissent
les difficultés.

Sans doute, nos mœurs et nos pré
jugés économiques ne permettraient
pas aujourd'hui que l'Etat intervint
dans les rapports d'individu à indi
vidu, l'un considéré comme employé,
l'autre considéré comme employeur.
Ces rapports sont jugés par la loi
comme résultant d'un équitable et
libre contrai, consenti de part et
d'autre entre deux citoyens. Et, de
fait, quand il ne s'agit que d'une
petite entreprise, souvent l'entrepre
neur n'est guère assuré, en payant
son salaire à un ouvrier qu'il en tire
ra une plus-value. Celui-ci, de son
côté, refuse souvent d'être lié par un
engagement qui aliénerait sa liberté.
De plus, dans les petites industries
individuelles, les rapports du salarié
à l'employeur étant directs, sont gé
néralement amicaux et humains.

L'ouvrier n'y est pas toujours consi
déré comme une machine à produc
tion. On tient compte, en lui, de l'être
sensible et souffrant. S'il est malade,
un bon patron, faisant abstraction de
l'intérêt industriel, le fait soigner.
Malheureusement, de telles relations
deviennent de plus en plus rares. La
petite industrie fait place à la grande.
Le petit commerce est vaincu par les
grands magasins. Le capital indivi
duel est remplacé par les capitaux
groupés, que n'apitoie plus la misère.

Il reste toujours d'ailleurs, la ter
rible éventualité d'une vieillesse dé
bile et invalide pour le travailleur qui
n'aura, à cette époque, aucune res
source. Si humain, si philanthrope,
si charitable que soit un employeur
il ne lui sera pas possible d'assurer
l'existence à cet invalide du travail.

C'est pourquoi l'Etat, en prévision de
ce fatal événement, devra intervenir
par l'organisation d'une caisse de re
traites. Nous nous sommes expliqué
plus d'une fois à ce sujet.

Ce que nous voudrions indiquer
aujourd'hui c'est la possibilité d'in
troduire légalement, dans les grandes
et collectives entreprises industrielles
ou commerciales, la participation des
salariés aux bénéfices. Ainsi que
nous le disions plus haut, la petite
industrie et le petit commerce sont
lentement éliminés. En dehors des

activités qui sont librement mises en
œuvre par des individus isolés, à
leurs risques et périls, il y a aujour
d'hui des formes bien pins considé
rables d'entreprises qui tendent à
absorber la totalité du travail et de la

production et qui, si le législateur n'y
prend garde, deviendront de vérita
bles bagnes dans lesquels le salarié,
moins estimé qu'une tête de somme,
perdra toute liberté et sera de plus en
plus assujetti à la souveraineté du
capital anonyme. Ces formes, nées
au dix-neuvième siècle, s'appellent
les sociétés par actions.

On leur a donné la personnalité ci
vile, que les syndicats professionnels
n'ont pas, le "droit d'ester en justice,
d'acheter, de fabriquer et de vendre,
de posséder le sol et le sous-sol,
d'émettre des emprunts, de distri
buer des dividendes.

Toutes ces facultés sont, il faut
bien le reconnaître, de pures conven
tions arbitraires qui résultent de pri

vilèges, d'autorisations accordées par
l'Etat et que PEtat pourrait refuser
ou subordonner à d'autres conditions

garantissant les travailleurs. •
Laissons libre de toute réglemen

tation les entreprises individuelles,
mais puisque les grandes sociétés
absorbent les efforts du travail, don
nons au travail une part des privi
lèges qu'elles obtiennent.

Ces grandes sociétés sont incon
testablement des développements
nouveaux, des rouages très utiles de
la mécanique sociale. Seulement,
elles écrasent le travailleur et ne lui

font pas sa part, et c'est encore et
surtout là que l'Etat à le droit et le
devoir d'intervenir.

Puisque toute société anonyme ou
en commandite est une personne fic
tive dans l'Etat, et n'a droit de vie
que grâce à l'autorisation de l'Etat
pourquoi ne déciderait-on pas qu'au
cune société de ce genre ne pourrait
exister qu'à la condition de stipuler
dans son acte de constitution, un par
tage égal des bénéfices entre le Capi
tal et le Travail.

Les dividentes distribués aux ac
tionnaires seraient moins gros — il
y en a qui atteignent aujourd'hui
1060 pour 100 du capital primitif (les
mines d'Anzin, par exemple), mais
il rénuméreraient encore suffisam
ment les oisifs, en laissant une petite
part à ceux qui produisent.

A. GABRIEL

PRINCIPE SUR L IMPOT

13

C'est par l'impôt que les mauvais gou
vernements ont toujours pressuré le peu
ple ; c'est par la réforme de l'impôt que
le gouvernement de la République doit
commencer l'amélioration du sort des
masses laborieuses.

Godin (Fondateur du Familistère
de Guise).
U

L'impôt prend aux contribuables des
sommes dont la majeure partie, si on les
lui eût laissées, fût devenu du capital.
L'impôt consume ainsi la substance de
l'améliorationpopulaire. Lors donc qu'on
se propose sérieusement d'améliorer le
sort des pauvres, on modère l'impôt et
on l'emploie utilement : on le consacre,
autant que possible, à ce qui doit favo
riser la production de la richesse, et sur
ces divers points on est inflexible.

Michel Chevalier.
15

Quand les peuples ne jouissent pas
des avantages que l'impôt peut leur pro
curer, quand le sacrifice auquel il les
soumet n'est pas balancé par l'avantage
qu'ils en retirent, il y a iniquité ; ce bien
leur appartient; on ne saurait, à moins
de commettre un vol, ne pas leur donner
en échange un bien qui le vaille...

J.-B. Say.
16

Les impôts sur le blé, sur le vin, sur
le sel, sur toute chose nécessaire à la vie,
oiitun air de justice au premier coup
d'œil, et sont au fond très iniques ; car
le pauvre, qui ne peut dépenser que
pour son nécessaire, est forcé de jeter les
trois quarts de ce qu'il dépense en im
pôts ; tandis que ce même nécessaire
n'étant que la moindre partie de la dé
pense du riche, l'impôt lui ost presque
insensible. De cette manière, celui qmi a
peu paye beaucoup, et celui qui a beau
coup paye peu : je ne vois pas quelle
grande justice on trouve à cela.

J.-J. Rousseau.

(Lettre à d'Alembert),
17

L'impôt établi sur le travail ou sur les
consommations n'est payé qu'indirecte
ment par les propriétaires. Le journalier
qui n'a que ses bras, le pauvre qui n'a
point de travail, le vieillard, l'infirme,
ne peuvent vivre sans payer l'impôt;
c'est une avance qu'il faut bien que les
propriétaires leur remboursent ou en



salaires ou en aumônes ; mais c'est une
avance 'du pauvre au riche dont l'attente
est accompagnée de toutes les langueurs
de la misère. L Etat demande a celui
oui n'a rien- et c'est contre celui qui n'a
rien que sont dirigées immédiatement
toutes les poursuites, toutes les rigueurs
ou'entraîne la perception de cet impôt.
1 TlJRGOT.

(Plan d'un mémoire sur les imposi-
K lions).
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L'illustre Dépêche, publiait il y a
quelques jours un article aussi ridi
cule que fantaisiste, intitulé « Un
nouvel exploit de Teichmann » qui
valut à M. lo gérant de cette feuille
un nouvel exploit d'huissier qui lui
signifiait d'avoir à publier la lettre
de rectification suivante :

A Monsieur Georges Guguenheim,
directeur-gérant de la Dépêche.

Nancy, 31 juillet 1890.

Monsieur,

On me communique un numéro
de votre journal — celui d'aujour
d'hui, je crois, — où, sous le titre de
« Un nouvel exploit de Teichmann »,
vous racontez une historiette assez
singulière pour qu'elle ait pu un ins
tant arrêter mon attention.

J'ignore qui vous a fourni vos bi
zarres renseignements, mais, fran
chement, le reporter qui a rédigé votre
entrefilet est un bien mauvais repor
ter. Il devrait être plus sérieux, ne
serait-ce que par respect pour « Mon
sieur son rédacteur en chef ».

Il n'y a pas un mot de vrai dans
tout ce qu'il raconte.

Il travaille agréablement de chic.
Sans m'arrêter à l'impolitesse, la

grossièreté, la vulgarité des termes
de cet article, ni même à la malveil
lance évidente, et à l'intention de
nuire qui éclate à chaque ligne ; lais
sant d'ailleurs aux tribunaux le soin
de châtier ces inconvenances, je me
bornerai à vous donner les quelques
démentis qui suivent, ne m'arrêtant
qu'aux points importants.

1° Je n'ai pas envoyé de « boulettes
de papier maculée de salive », ni sur le
monsieur que vous vous plaisez à
appeler Edmond Schmitf, ni sur au
cune « vieille dame, montant en voi
ture ». Ce genre d'exercice n'entrant
nullement dans mes mœurs.

2° Je n'ai reçu aucune giflle de ce
monsieur, que"vous me dites être un
entrepreneur de peinture.

3° Mes amis, au nombre de quatre,
qui étaient présents, ne sont nulle
ment intervenus dans la discussion.
Un monsieur s'est contenté de trans

porter mon agresseur dans le milieu
de la rue, jugeant sans doute son at
titude incorrecte.

4° Je n'ai pas essayé de frapper sur
la tête M. Sclunitt, avec le pommeau
cle ma canne. Quand il est venu
grossièrement m'invectiver, je me
suis borné â lui donner deux ou trois

légers coups sur les jambes et sur les
bras, puis suis retourné m'asseoir.
Je ne suis pas du nombre des gens
qui tombent à quinze sur le dos des
personnes qu'ils veulent assommer,
surtout lorsque ces personnes sont
seules.

5° Je n'ai reçu la visite, ni de M.
Léon Goulette, ni de M. Emile Si
mon. On ne m'a demandé aucune ré

paration, par conséquent. Dans le cas
où ces messieurs seraient venus me

voir, j'aurais su ce que j'avais'à faire
et je n'attendais pas vos conseils. Je
ne refuse de satisfaction d'honneur

qu'aux gens, à qui on ne peut et on
ne doit pas en donner.

Jenesais ce qui a poussé M. Schmitt
à faire la scène de l'autre jour, scène
qui d'ailleurs n'a pas duré deux mi
nutes, à laquelle j'ai bien voulu ne
prêter aucune importance et qui, je
l'avoue, m'a même amusé, quoique
je n'ai pas bien compris à quoi elle
répondait. Il est vrai que depuis un
an, certains m'ont habitué à de tels
procédés que rien ne saurait plus
m'étonner.

En vertu de mon droit de réponse,
je vous prie de publier cette lettre,
en son entier, à la même place et
composée en mêmes caractères que
l'article qui me contraint à vous l'é
crire.

Je suis, Monsieur, soyez en sûr,
toujours dans les mêmes sentiments
à votre égard.

Henri Teichmann.

Rédacteur en chef du
Courrier de l'Est.

GRATUITE DES AFFICHES
ÉLECTORALES

Sous ce titre, on lit dans le Journal
de la Meurthe et des Vosges :

« Au cours d'un procès qui vient d'être
plaidé devant le tribunal de commerce
de Nancy, l'avocat de l'une des parties a
dû appeler l'attention des juges sur cer
taines clauses contenues àup<cahier des
charges imposé à l'adjudicataire de l'af
fichage municipal. Il a donné lecture,
entre autres, du texte de l'article 7, le
quel est ainsi conçu :

article 7

Réserves relatives aux affiches de
l'administration.

« L'administration réserve expressé
ment pour la ville de Nancy, la préfec
ture de Meurthe-et-Moselle et l'Etat, le
droit de faire apposer par l'adjudicataire
et à ses frais, dans une place désignée
par elle, les affiches administratives
quelconques sur les emplacements loués.

« L'administration ne pourra exiger
d'autres redevances que les frais maté
riels de l'affichage en ce qui concerne les
affiches relatives aux œuvres de bien

faisances, celles des sociétés dont les sta
tuts ont été reconnus et les affiches élec
torales. »

« On se demande, puisque diverses
catégories d'affiches, et notamment les
affiches électorales doivent être appo
sées par l'adjudicataire à ses frais et
sans autres redevances que les frais
matériels, pourquoi cette clause n'a
pas été portée à la connaissance du pu
blic.

« Au moment des élections, des affi
ches électorales ont été placardées à pro
fusion pour les différents partis politi
ques, et, dans l'ignorance où l'on était
de cette clause restrictive, on a payé
l'affichage comme s'il s'était agi de tout
autre publicité. Il y a donc eu de l'argent
perçu indûment.

«Que va-t-il advenir de cette affaire ?
Ne semble-t-il pas que les personnes
ainsi lésées ont le droit d'exiger, par
voies et moyens de droit, le rembourse
ment des frais d'affichage ?

« Ne semble-t-il pas aussi que la mu
nicipalité a encouru dans le cas présent,
une sorte de responsabilité?... »

Nous avons publié naguère une lettre
d'un de nos concitoyens qui se plaignait
que contrairement au cahier des charges,
la municipalité n'ait pas procédé à une
nouvelle adjudication de l'entreprise
d'affichage, le traité ayant été dénoncé à
temps.

On voit que la municipalité, non con
tente d'assurer pour trois nouvelles an
nées à M. Gugenheim un monopole aux
dépens du budget de la ville, ne s'in
quiète même pas de savoir si les condi
tions qu'elle a imposées sont honnête
ment observées.

Il ne reste à M. le maire que l'une de
ces doux solutions, s'il ne veut pas être
accusé de complicité avec le F.'. Gugen
heim :

Ou bien faire immédiatement résilier

le traité pour confier l'adjudication à un
commerçant scrupuleux d'observer les
contrats.

Ou bien que M. le maire donne sa dé
mission.

NGURIE MDNICIPAi

ILe droit d'affîeliage concédé sasis
adjudication puiMinpie.

Nos lecteurs trouveront dans une
autre partie du journal les curieuses
révélations que Me Nicolas, ex dé
fenseur de Gugenheim, et actuelle
ment avocat de M. Hinzelin, l'hono
rable imprimeur de la rue Saint-Di-
zier, a faites mercredi dernier devant
le tribunal de commerce de Nancy.
Disons seulement que Gugenheim
intentait un procès à M. Hinzelin au
sujet du droit d'affichage.

Nous croyons qu'en présence des
prétentions de M. Gugenheim, il est
utile de rappeler à nos lecteurs et sur
tout à la municipalité dans quelles
conditions s'est faite cette adjudica
tion.

M. Hinzelin qui, comme tout le
monde le sait, a monté l'année der
nière une vaste entreprise d'affichage
faisant concurrence à celle de Gu
genheim, se proposait à prendre part
a l'adjudication. Il envoyait le 27 dé
cembre dernier à M. Adam maire de
Nancy, une lettre dans laquelle il
faisait connaître ses intentions.

Cette lettre resta sans réponse : ce
qui est déjà une insolence gratuite à
l'égard d'un honorable commerçant
de la ville. Au commencement de
janvier, M. Hinzelin écrivit une
deuxième lettre au maire. Il s'éton
nait d'abord qu'on ait dédaigné de
lui répondre ; il affirmait son inten
tion de prendre part à l'adjudication
et d'ores et déjà offrait mille francs
par an de plus que Gugenheim pour
l'exploitation du monopole concédé
à l'afficheur municipal.

j^Courrier de FBst

Cette fois M. Adam répondit que
l'offre _ venait trop tard, et que Gu
genheim était déclaré adjudicataire
depuis le 24 décembre 1889.

Or cette façon d'agir est en viola
tion flagrante avec le cahier des char
ges^ car toutes les propositions d'ad
judication doivent être reçues jus-
qu'an 31 décembre. M. Hinzelin'avait
fait ses premières propositions le
27 décembre n était donc dans la li
mite prescrite par le cahier des charges
dont M. Adam connaît toutes les
clauses.

M. Adam a donc sciemment et vo
lontairement violé les règlements.
Dans quel but? Nous ne voulons pas
le rechercher, car nous pourrions
mettre le nez dans des tripotages po
litiques, qui n'ont rien à voir avec
des questions d'intérêt municipal.

Mais il reste un fait certain. C'est

que M._ Adam, maire de Nancy, par
sa partialité ou sa négligence, a porté
unpréjudice considérable auxfinances
de la ville. M. Hinzelin, non seule
ment offrait mille francs de plus que
Gugenheim par an, mais il s'enga
geait encore à surenchérir si cela de-
venaii nécessaire. En présence de la
fortune de M. Hinzelin et de l'entête

ment deGugenheim (disons pour lui
faire plaisir, une fois n'est pas cou
tume, en considération des espoirs
de l'héritage qu'il peut avoir) nous
sommes autorisés à penser que le
prix de l'adjudication aurait atteint
un chiffre bien plus élevé, que celui
payé actuellement par Gugenheim.
Les caisses municipales auraient en
caissé quelques milliers de francs de
plus, qui auraient servi à payer quel
ques une des nombreuses réjouis
sances publiques, ainsi appelées parce
qu'elles ne sont faites que pour les
gros bonnets de la ville et quelques
privilégiés. On pourrait à l'avenir
s'adresser à un artificier moins mala

droit et nous ne risquerions plus de
nousfaire assommer par des baguettes
ou des fusées qui ratent.

Que nos édiles dépensent stupide
ment l'argent de la ville, tant pis
pour nous. Nous n'avions qu'âne pas
les élire, et nous avons le bon espoir
de les envoyer dans une douce retraite
aux élections prochaines. Mais qu'ils
tarissent les sources de nos revenus,
cela est trop d'audace. Si dans toute
leur administration, ils ont fait
preuve d'une incapacité aussi notoire,
que dans l'affaire de l'adjudication
du droit d'affichage, ils peuvent être
certains qu'on ne leur laissera pas la
paix avant qu'ils n'aient comblé les dé
ficits créés par leur incurie.

Dans la question qui nous occupe,
la solution suivante s'impose. Dé
noncer le contrat qui lie la Ville avec
Gugeaheim et procéder aune nouvelle
adjudication publique. Gugenheim a
violéune clause du cahier des charges ;
il a fait des bénéfices là où il devait
seulement se faire rembourser les

frais'matériels d'affichage. Qu'on le
déclare déchu de ses droits. Le fait

de renouveler le monopole le 24 dé
cembre est déjà suffisant pour faire
rompre l'accord intervenu entre Gu
genheim et la ville. M. Hinzelin sera
vraisemblablement le normal adjudi
cataire du droit d'affichage. M. Adam
devra alors se livrer au petit calcul
suivant. Etant donné la somme A

payée par M. Hinzelin, et la somme B
payée par Gugenheim pour avoir le
droit d'afficher sur les murs munici

paux pendant une année. La somme
A étant plus grande que la somme B,
j'ai porté à la ville par ma négligence un
préjudice de A— B = C. C représente
la somme perdue pour la ville pen
dant un an. Pour un mois, la perte
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Donc je dois, moi maire de Nancy,
N francs à la ville, et je me hâte de
les porter à la recette municipale. Si
M. Adam fait cela, nous nous enga
geons à demander pour lui la croix
que les ministres ont oublié de lui
remettre lors de leur passage à Nancy.

F. M.

Nous reproduisons notre article de
la semaine dernière en corrigeant
deux fautes que les typos, malgré
quatre corrections successives , se
sont obstinés à laisser dans le texte.
Nous donnons en regard la réponse
du sieur Kolb , qui certainement
n'est pas M. Arthur Bloch et qui de
vient J. M. F.

L'auteur de la chronique et de la
réponse à mon article est j'en ai l'in
time conviction, le Gugenheim de la

rue de Serre, celui qui dresse des
guet-apens.

Cette réponse a paru mardi soir
dans la Dépêche en tout petits carac
tères à la deuxième page et sous
la rubrique : « Petite correspon
dance. »

Article du Courrier :

Un sieur Kolb qui semble être M. Ar
thur Bloch de Paris, nous insulte dans
l'organe 'uif de Nancy. Quand ce mon
sieur aura signé de son vrai nom, nous
donnerons à ses injures la suite qu'il
convient, à moins toutefois, qu'à l'exem
ple de son patron, il n'aitderrière lui un
juryd'honneur qui l'ait déclaré indigne.

Ceci dit, revenons à l'incident du Mou
lin-Rouge, et rétablissons les faits ainsi
qu'ils se sont passés.

J'étais auMoulin-Rouge, en compagnie
de quelques amis, entre autres M. F...,
élève à l'école centrale, et M. K..., sous-
officier au 10e hussards. Dans le jardin
de l'établissement nous rencontrons le
gifilé de Tantonville accompagné, non
pas de MM. Â Scholl, René Maizeroy,
cte.. mais de M. Arthur Bloch et d'une
autre personne qui nous est inconnue.

Quelques instants après nous voyons
le trio avec trois femmes de l'établisse
ment, nous prenons place à une table
voisine, et F..., qui est légèrement fu
miste, demande au gifilé de Tantonville
s'il est toujours rédacteur de l'Express
de l'Est et le félicite de sa campagne
boulangiste du mois d'octobre. Gugen
heim, doux comme un agneau dès qu'il
a quitté sa bonne ville de Nancy où il se
sent soutenu par quelques centaines de
juifs, avale la pilule sans faire une gri
mace. F... continue à blaguer Gugen
heim qui cède la place après avoir payé
les glaces offertes à ces dames avec un
beau billet de banque tout neuf sorti
d'un portefeuille bourré de coupons de
la Banque de France ou ....d'Angleterre
Nous avions entendu Gugenheim dire à
deux ou trois reprises : « Nous sommes
tous comme cela dans mon régiment »
cela nous donna l'éveil.

Voulant savoir au juste de qui Gugen
heim usurpait la qualité, F... invite une
de ces dames qui nous déclare que le
Monsieur au binocle se faisait passer
pour officier aux dragons de Nancy et
non pas aux plongeurs à cheval, comme
M. Kolb veut bien le dire. L'un de nous

arrache une feuille à son calepin et y
inscrit les noms et qualités de Gugen
heim sans oublier celle de juif. L'ai
mable enfant se hâte de porter le billet à
Gugenheim qui la trouve raide, mais ne
souffle pas un mot. C'était pourtant l'oc
casion, M. Gugenheim, de me flanquer
la raclée que vous m'aviez promise en
octobre dernier.

Au moment où nous quittions le Mou
lin-Rouge en compagnie de mes amis
F... et R... et de MM. Emile Cère, Gi
rard, Georges Henri, de la France et
deux ou trois autres journalistes, un
monsieur, se déclarant être M. Arthur
Bloch, m'aborda et se donna à moi com
me un compatriote. Nous eûmes une
discussnli fort courtoise au cours de la

quelle M. Bloch mc demandait de ne pas
parler de l'incident du Moulin-Rouge. Il
mc déclarait que c'était lui qui avait fait
passer Gugenheim pour officier et que
cet incident était sans importance. 11 de
mandait mon silence prétextant que la
campagne électorale était terminée et que
toutes ces questions personnelles de
vaient être mises de côté. Je lui répon
dis que pour tout autre que Gugenheim
j'aurai passé sous silence cet incident,
estimant comme lui que la vie privée ne
•regardait personne, mais qu'en présence
des attaques immondes de Gugenheim,
contre notre parti,je me voyais dans l'im
possibilité de me taire.et quejo saisirais
toute occasion pour être désagréable à
Gugenheim.M.ArthurBloch reconnut vo
lontiers que Gugenheim avaitmanqué de
tact pendant la campagne électorale, et
il faisait encore appel à l'apaisement. Je
renouvelai mon refus. A ce moment se
place l'intervention de F... qui porta
contre Gugenheim ce que M. A. Bloch
appelle une infâme calomnie. Je regrette
de ne pouvoir rapporter laréponse de M.
Bloch, car Gugenheim saisirait cette oc
casion pour m'intenter une action en
dommages-intérêts et je le* trouve assez
riche depuis qu'il a hérité de treize
millions d'une dame anglaise. Qu'il suf
fise de savoir que M. Arthur Bloch
a reconnu le fait matériel, mais en di
sant qu'il était à l'honneur de Gueen-
lieim MM. F..., K..., Cère etc. ont en
tendu le propos et le certifieront au be
soin. DevanjE mon refus absolu de taire
l'incident, M. Bloch me quitta en me
tendant la main.

Voilà exactement comment les choses
se sont passées.

Pourquoi l'intervention de M. Arthur
Bloch — que je n'ai ni attaqué ni injurié
— dans une affaire qui ne le regarde
nullement ? Pourquoi ces injures à dis
tance quand à Paris M. Arthur Bloch
montrait une certaine éducation ? S'il
est réellement l'autour de la chronique
il doit se dire que sa conduite n'est pas
bien courageuse. Au Moulin-Rouge nous
étions en face l'un de l'autre et j'étais
homme à lui répondre s'il m'avait man
qué un seul instant. Pourquoi me ten
dait-il le premier la main quand nous
primes congé l'un de l'autre.

La vente, la voici : Guscnheim .
condamné par le jury d'honneur o??1 est
personne ne veut plus servir Ll'A "M
(deux de ses amis politiques W1^*
vain et Goulette ont dûlovaW- Syl"
gner le procès-verbal du jurv ^ nt si-

- - - - j , j u uonneiarcité plus haut) ne
plus signer ses

veut plus et ne
articles. Il ics Peut

afec-
uie ou

tienne> et les signe d'un pseudon£ °"
les fait signer par un monsieur f,???
sant. Il pense de cette façon poùvr? i
ver un peu plus longtemps sur ri>v, a"
notes gens avant le nlono-om-, „. ?u-

cheJ?'1.<lu?fllial'1quil30lls débarrasser •
tout jamais de lui
confrères ne pourront

plongeon aussi
T3«8débarras-S-Sla
Les relations

^'J gagnée
cordialité et nous verront alors à N
la fin de ces polémiques honteuses •
déconsidèrent la presse sérient ., îUl
la fin de ces polémiques honteuse\aûCy

.t la presse sérieuse et ^l
Gugenheim a amenées avec lui "

dans ^a chro-

nous étions

Doux phrases à relever
nique signée Kolb :

« Hélas oui, messieurs,
« l'autre soir plusieurs journalistes t,., •
« siens, A. Scholl, R. Mazeroy el
« entre autres collaborateurs de K n'-'
«pêche.... en compagnie de notre réoV
« teur en chef nancèien à qui nous avio
« voulu montrer les curiosités du Mn
«lin-Rouge... avant son départ pour u
« brumeuse Angleterre. » w

D'abord ni M. Scholl, ni M. Maizem
n'étaient en compagnie de Gugenheim
Il y avait simplement M. A. Bloch et une
autre personne. Mais que dites-vous aV
Gugenheim rédacteur en chef de Scholl
et de Maizeroy, C'est un comble IJii
Marseillais n'aurait pas trouvé cela • i
a fallu qui ce fût un juif. Mais à ce
compte-là Maizeroy, Scholl (qUe ce
messieurs me pardonnent d'accoler leur
nom à côté de celui de Gugenheim) ont
quatre cents rédacteurs en chef dans
toute la France. Et que pensez-vous de
la petite incidente « avant son départ
pour la brumeuse Angleterre » cela sent
la réclame à vingt-cinq pas. Nous pen
sions que Gugenheim était à Londres
depuis très longtemps déjà pour faire
valoir ses droits à la succession de la
vieille dame. Et voilà que M. Bloch me
déclare que Gugenheim est à Paris de
puis près de quinze jours.

Voici la deuxième perle que je trouve
dans l'article « la Dépêche (en cela je
suis plus heureux que le coq do Lafon-
taine qui ne trouva qu'une perle dans le
fumier), M. Kolb déclare « qu'on ne tient
pas à être connu des petites femmes du
Moulin-Rouge j et le même Monsieur
juge convenable, gentleman comme il
dit, de faire passer Gugenheim pour un
officier du 12e dragons. Je crois que les
officiers du 12e dragons ont dû être jus
tement froissés de cette usurpation. Et
je trouve scandaleux que des gens qui
sont strasbourgeois comme M. Bloch,
tiennent à faire passer pour des coureurs
d'endroits plus ou moins propres les of
ficiers d'un régiment français. L'armée
française doit être respectée par tout le
monde et surtout parle botté de Tanton
ville.

F. M.

m

En un long article, paru l'autre soir
dans le journal de Nancy qu'on ne
nomme plus, un monsieur qui signe
Kolb, se permet des impertinences à
mon égard aussi sottes que maladroites.

Parler dans le journal du propriétaire
de l'Imprimerie nouvelle de giffles est
un manque de tact, pour celui même qu'on
essaye de défendre c'est lui donner un
soufflet à lui, célèbre par ceux même
qu'il a su avectantdepatienceconserver.

Si comme je me plais a le supposer
M. Kolb est un homme que l'on peut et
que l'on doit respecter, s'il veut prendre
la place do son ami,'condamné parjle
jury d'honneur dont nous avons publié
l'autre jour le procès-verbal, je suis à
ses ordres. J'irai à Paris quand il voudra
pour lui demander les réparations qu'il
convient.

Je n'ai refusé et je ne refuserai jamais
de me battre avec un galant homme que
j'aurais pu froisser, de même que jamais
je n'accorderai la moindre petite satis
faction d'honneur aux gens que l'on iie
saurais juger de ma condition et d'un
niveau moral égal au mien et qui sous
prétexte de dignité à défendre, se con
duisent on garçons d'abattoir émêchés et
cherchent à vous assommer les jours ou
ils vous tombent sur le dos courageuse
ment avec une quinzaine de gens de
leur espèce et de leur acabit.

Henri TEICHMANN

Réponse de la Dépêche :

PETITE CORRESPONDANCE

Nous recevons la lettre suivante de
notre collaborateur Kolb :

soit

Dens mots

Quand je réponds à quelqu'un, soi
qu il signe F. M., ce qui n'est pas impo
sant, soit d'un nom plus difficile, j'exige
d abord me trouver en face d'une phrase
française et d'unjmonsieur qui ne jongle
pas avec les situations comme avec la
grammaire.

rJ^'T' ^ (Pourquoi pas éphémère),
ma tout d'abord déclaré au Moulin-
Rouge que ce n'était pas lui qui avait
ni,; 4 plirase sur le bristol désormais
«mo« ' ~ 9e plus> u P°nd des mots
~pJL PWgnees domain comme s'il était
f£ t •? ^m. ai"Je tendu la main ? - Me
i a-t-il refusée? - Grave question.

„,ii n'est pas F. M. parle d'im-
t'afltrpps soties ot maladroites... et il
•tiiiences
ttt îueJ° foire des réparations, à votre
fSurtout ne jugez pas les articles
\e,eisU L„« avez assez a faire chez

.'lui en demande réparation !!
«iWen faire

.«'
Ides

- trPS vous avez assez
autl ûelle besogne!

etqu flonc "tranquilles aussi, les
Laiss^ ul2e dragons, xis sont tenus

#ciClfnite estime par nous et ne vous
kuSs donné délégation pour les de-
fe«dlV !nieirt à Nancy ou ailleurs,
"'u imons assez pour que vous neQu

des

non5 ^f uas devant nous comme si

TOUS

aont

niais ça

pas (
'lie . .
plaisanteries sur les juifs,

a fait un sort heureux,

ieS agvous cachiez derrière eux
qiV^:0.! '

leur

Les
Pt^ne'së vend plus. C'est un article

i

iliiens se

iu»-.-n c'est poissé et pisseux.
défl'alf„'nt venus à la devanture

tiens sw voug eQ suppiie5 déposez

fonçais le long de vos colonnes
tra --Hré,jene

e mon r

P^ién des trois initiales

^déclaré, je ne signe plus pour an
iouiW ^e naon pseudonyme Kolb,

' '" ' autrement

:Sficatives.

t os commentaires
U- culade sur

J. ïtt. F-

sont superflus.
toute la ligne.

plus prudent et
déshonorant que la réponse

rvst la re<
ff ilence eût ete
f^/jTquï doit vouloir dire Je
fenFoncé...- dans la mélasse oli !

oui Gugenheim. ^ ^

Notre article était déjà à la compo-
i0n quand la lettre cle M. René
£zerov nous est parvenue Je
«prisa déclarer ici que je suis lieu-
pi x de l'intervention toute sponta-

de M René Maizeroy. Elle ne fait
confirmer l'exactitude de mon

née

£?t "et" me" "donne la certitude que
"mais M. Bloch, n'a été Fauteur
i la chronique signée Kolb. C'est
dii Gu*nheim tout pur. Le règne cle
ce Juif est fini et bien fini. Depuis
ffiiiirzejoursilareçu une avalanche
de coups qui l'ont écrasé. Il aura en
core quelques soubressauts, car com
me les vipères, il a la vie dure, Nous
ne serons satisfaits que le jour où il
aura pris le train pour Paris où il
pourra vendre des lorgnettes Ce jour-
là, Nancv poussera un immense sou
pir de satisfaction; car tous nos con
citoyens, opportunistes et radicaux,
conservateurs et révolutionnaires,
amis et ennemis sont las de Gugen
heim et ne demandent que la dis
parition de cet encombrant person
nage.

F. M.

grés au moment de la combinaison
gaz.

Quelques particularités aussi étranges
qu'horribles ont cependant été constatées
sur certaines victimes. C'est ainsi qu'un
homme a été retrouvé littéralement dé
capité sans qu'on ait encore pu découvrir
sa tète. Une autre a eu la calotte crâ
nienne enlevée, laissant le cerveau à nu.

Tous ont les mains déformés ot pour
ainsi dire hachées.

La reconnaissance des cadavres donne
lieu, comme l'on pense, à des scènes dé
chirantes : des mères, des femmes et des
filles, ctreignant les restes de leurs fils,
de leurs maris ou de leurs pères. Pas
mal de jours s'écouleront encore avant
que ces angoisses aient trouvé un peu
d'apaisement.

BRUTALITÉS ALLEMANDES

L'autre jour, un candidat élève à l'E
cole militaire de Saint-Cyr qui a passé
avec succès ses examens, André B..., se
rendait à Mulhouse chez des membres

alsaciens de sa famille. À peine y était-
il depuis vingt-quatre heures quele com
missaire central, flanqué de quatre gen
darmes, fit irruption dans la maison et
réclama le jeune homme qui se présenta
sans méfiance.

Aussitôt, les gendarmes se précipitè
rent sur lui comme sur un malfaiteur,
lui mirent les menottes aux mains et le

promenèrent à travers les rues pour le
conduire ensuite à la gare l'embarquer
dans le plus prochain train sur Belfort.
Ce n'est qu'au départ du train de Mon-
treux-Vieux sur Petite-Croix -que les
gendarmes l'abandonnèrent après l'avoir
soulagé des menottes.

Mais, tandis que le jeune saint-cyrien
était entraîné à la gare, le commissaire
de police dressait procès-verbal contre le
chef de famille pour contravention à une
ordonnance qui exige la dénonciation de
la présence de toutFrançais chez des an
nexés, et le lendemain le tribunal de
simple police condanmaitle contrevenant
à 50 marks d'amende.

^e-
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AFFAIRE ASSEZ MALPROPRE

Le sieur Horace Codiot, beau-frère de
M. Rouvier, vient d'être condamné à
payer 150,000 francs de dommages-inté
rêts à M. Sourbé qu'il a spolié de ses
droits cle priorité en matière de décou
verte industrielle.

Cette aflaire a été jadis portée à la tri
bune par M. Andrieux; mais M. Rouvier
affirma que son beau-frère et lui étaient
innocents comme l'enfant qui vient de
naître.

La majorité crut M. Rouvier.
La justice est d'un autre avis.
M. Rouvier n'a donc pas dit la vérité

mais il reste ministre des finances.

LES SOCIALISTES A LYON

A SAIWT-ETIEWWE

150 VICTIMES

Des dépêches de Saint-Etienne nous
annoncent qu'une terrible catastrophe
s'est produite dans cotte ville. Le grisou
a fait encore de nombreuses victimes.

Les ouvriers de jour do la Compagnie
Yillebouf. employés au puit Fêlissier,
venaient de remonter, la besogne quoti
dienne terminée. Ceux de nuit descen
daient pour les remplacer. Il était six
heures. La dernière cordée était encore
dans la cage qui descendait, lorsqu'une
formidable explosion retentit et mit en
émoi le quartier du Jardin-dcs-Plantes.
Une immense colonne de fumée s'élevait
en même temps vers le ciel.

De toutes parts, on accourut aussitôt
sur le lieu de la catastrophe. Les auto
rités de la ville, avec les ingénieurs, or
ganisèrent les secours.

Les travaux de sauvetage menés avec
la plus grandeactivité pendant toute la
nuit sous la conduite de M. Nan, direc
teur de la Compagnie, sont à peu près
terminés. À l'heure actuelle, ouvriers,
ingénieurs, médecins, tout le monde a
fait plus que son devoir ; les élevés de
l'Ecole des mines tout particulièrement
ont été d'un dévouement au-dessus de
tout éloge. Il ne reste plus maintenant à
remonter au jour que les corps de cinq
hommes projetés dans le puisard de la
fosse Pélissier au moment de l'explosion,
ce qui porte à cent-trois lo nombre des
ouvriers morts dans la mine.

A ces premières victimes viennent s'a
jouter celles que la mort fait d'heure en
heure, parmi les quarante et un blessés
retirés du gouffre et transportés à l'hô
pital ou à l'asile cle nuit. C'est un spec
tacle poignant que celui de ces malheu
reux n'ayant plus figure humaine, se
tordant dans d'indibles souffrances sur

leur lit d'hôpital, la poitrine haletante,
en proie à une fièvre ardente, dévorés
par une soif que rien ne peut apaiser et
appelant la mort à grands cris.

La plupart dos cadavres ont été dé
posés, en attendant la mise en bière,
dans les dépendances du puits Pélissier.
Leur aspect est moins effrayant que ce
lui des corps que l'on retirait il y a un
an du puits Verpilleux. Les brûlures ex
térieures ne sont que du premier degré
et n'ont pas déterminé la mort, qui est
due cette fois à l'empoisonnement par
l'oxyde de carbone et à l'aspiration d'une
atmosphère ayant pu atteindre 1,200 de-

Le dimanche 10 août, les socialistes
révolutionnaires donneront au théâtre
Bellecour, une grande réunion dans la
quelle on entendra divers hommes poli
tiques dont les noms ne sont pas encore
connus d'une façon certaine.

On parle des députés français Baudin,
Antidc Boyer, Ferroul et Thivrier ; du
député italien Andréa Costa, du révolu
tionnaire Amilcar Bipriani, de MM
Basly et Camélinat, enfin de MM. Paul
Cassartet Tabarand, etc., ces deux der
niers publicistes.

Le but de la réunion est d'essayer une
réorganisation du parti socialiste de
Lyon un nouveau groupement de ses
forces qui sont aujourd'hui dispersées,
divisées en camps ennemis.De nombreu
ses scissions se sont faites à la suite de
tiraillements qui se sont produits au sein
des comités.

selle, elle permet de surveiller les dé
bouchés des principaux passages qui
franchissent la chaîne des Vosges.

Dans la nuit, nous dit le Temps, qui
a obtenu des renseignements au minis
tère, l'alerte avait été donnée par le télé
graphe au fort de Rupt et le commandant
avait dû prendre à l'improviste toutes les
mesures prescrites pour assurer la sécu
rité du fort en cas de surprise.

L'intention du ministre était de s'as
surer que les mesures prévues au journal
de la mobilisation étaient suffisantes et

qu'elles étaient toutes parfaitement con
nues des officiers chargés d'en assurer
l'exécution. Le résultat a été des plus
satisfaisants et le ministre, arrivé sur le
terrain dès huit heures du matin, n'a eu
qu'à féliciter le commandant du fort de
l'ordre et de la précision avec lesquels
l'opération avait été conduite.

Du fort de Rupt, lo ministre a conti
nué son voyage en se dirigeant sur le
fort de Château-Lambert.

Après avoir déjeuné rapidement à
l'auberge du col, il a visité le fort en
détail et a pu constater par lui-même
que les ordres donnés pour assurer l'as
sainissement de l'ouvrage avaient été
ponctuellement exécutés.

Au ballon d'Alsace, il a pu étudier les
approches du fort de Servancc et se
rendre compte par lui-même de l'impor
tance des nouveaux débouchés récem
ment créés sur le versant alsacien pour
aborder cette partie de notre frontière.

En se rendant à Gérardmer, il a suivi
le plus près possible la frontière, de ma
nière à étudier en passant les débouchés
des cols d'Oderen, de Bramont et de la
Schlucht.

Soldats aux moissons

Le ministre de la guerre fait publier la
circulaire ci-dessous :

« Le nombre des militaires employés,
sur leur demande, aux travaux des di
verses moissons, ou envoyés en permis
sion chez leurs parents dans le même bu l,
est fixé ainsi qu'il suit, savoir : à 10 p. 100
de l'effectif des hommes présents dans les
corps de l'infanterie, du génie et du train
des équipages ; à 5 p. 100 dans les régi
ments de cavalerie et d'artillerie.

« L'absence de ces travailleurs et per
missionnaires ne devra pas dépassscr
trente jours et pourra, si les besoins du
service militaire le rendent nécessaire,
être réduite à vingt jours francs.

« Les militaires dont il s'agit ne de
vront pas être absents tous à la fois. A
cet effet, les cultivateurs qui auront l'in
tention de solliciter le concours de la
main-d'œuvre militaire (travailleurs ou
permissionnaires), devront faire parve
nir leurs demandes motivées aux chefs
de corps intéressés, par l'intermédiaire
du préfet de leur département, qui a la
franchise postale avec les chefs de corps,
avant le 15 avril de chaque année. Ils
indiqueront la nature de la moisson à
faire et la date à laquelle ils désirent
l'arrivée des travailleurs ou permission
naires.

« Les permissions de trente jours
seront réservées de préférence aux nu-

1 litaires qui auront, pour se rendre dans
I la commune où ils doivent travailler, le

plus long trajet à effectuer.
« Ces autorisations ou permissions ne

seront accordées qu'aux militaires culti
vateurs ou viticulteurs de profession
dont la conduite au corps aura été or
dinairement bonne. . .

« Les travailleurs et les permission
naires dont il s'agit devront toujours
être présents au corps pendant la pé
riode des manœuvres.

« Il sera rendu compte au ministre,
annuellement, à la date du 1er no
vembre, par chacun des généraux gou
verneurs militaires ou commandants de
corps d'armée, du nombre des hommes
qui auront été ainsi mis à la disposition
de l'agriculture et de la viticulture, avec
mention du département où ils auront
travaillé. »

I/éinigratïon allemande
L'émigration allemande vers l'Ameri-

mie quisomblaitdécroître sensiblement,
vont de recommencer dans des propos
ions considérables et avec une soudai

neté qui permet d'en recherchei
causes. , , ,

Il n'est point douteux que la loi
taire nouvelle, qui augmente les effectits
clenaix dans de fortes proportions, me
naçant de faire appeler tout homme va
lide sous les drapeauv, ainsi que les
charges financières qui vont saccioitic,
sont les principales causes de cette recru
descence de l'émigration.

En haut llieu, on appréhende de [con
naître les résultats statistiques de ce
mouvement.

En attendant, dans les ports cle Ham
bourg et de Brème, on constate que c est
faurtôutla jeunesse qui émigré, dos hom
mes entre dix-huit et trente cinq ans,
lepréscntent environ 30 0j0 du total dos
émiorants : et c'est surtout de 1 Allema-
one°du Sud qu'ils arrivent s'embarquer
sur les vapeurs à destination do Rio-do-
Janciro, New-York et Boston.

les

mili-

ECROLOG1

Mort «le M,
M. Paul Barbe, député de Rambouil

let, ancien ministre de l'agriculture, est
mort à Paris, avant-hier soir, à quatre
heures. ,

Vers quatre heures de 1 après-midi, il
était occupé à décacheter gson courrier
à la Société de fabrication de dynamite,
dont if était président, lorsqu'il a été
trappe d'une attaque d'apoplexie.

Il a été transporté aussitôt à son do
micile. 8, rue d'Aumale. Malgré les
soins qui lui ont été prodigués, M. Barbe
est mort deux heures après.

M. Barbe était né à Nancy, le 4 février
1836 ; ancien élève de l'Ecole polytechni
que et de l'Ecole d'application de Metz,
il avait donné sa démission d'officier
d'artillerie pour se consacrer à l'indus -
trie.

II reprit du service en 1870 et com
manda l'artillerie de Toul.

Après la chute de cette ville, il fut
chargé par le gouvernement de la Dé
fense nationale de chercher des moyens
rapides de fabriquer la dynamite. 11
parvint à en livrer au génie 1,000 kilo
grammes par jour.

Après la guerre, M. Barbe avait conti
nue à s'occuper de cette industrie ; il
avait créé cle nombreuses fabriques de
dynamite en France et à l'étranger.
'Porté sur la liste radicale de Seine-et-

Oise aux élections eu 4 octobre 1885, il
fut élu au second tour de scrutin. 11 fit
Dartie du cabinet Rouvier, formé lo 20
mai 1887, comme ministre de l'agricul
ture.

Au scrutin du 22 septembre, il avait
été réélu député de l'arrondissement de
Rambouillet,

M. Barbe avait publié plusieurs ouvia-
ges de vulgarisation scientifique.

Mérite agricole. — Nous relevons
sur l'Officiel la nomination, comme of
ficier du Mérite agricole, de M. Vcrmorel
constructeur ot directeur de la Station
viticole de Villefranche (Rhône), l'inven
teur du pulvérisateur « l'Eclair », que
tous les viticulteurs connaissent et qui
remportait encore la semaine dernière le
Grand-Prix à l'Exposition internationale
de Vienne (Autriche).

Toutes nos félicitations au nouveau
promu pour cette décoration qui vient
s'ajouter aux 320 médailles qu'il a déjà
obtenues.

"Voilà la, chaleur î

La chaleur est enfin venue. Les bains
de mer, les stations thermales sont en
vahies,'car tout le monde veut se rafraî
chir ; on se baigne, on a soif, on veut
boire. Quant à manger, pouah !

Voilà le mal : trop boire affaiblit l'es
tomac! délaye les sucs gastriques et fait
transpirer. Or, comme plus on transpire,
plus on veut boire, on ne tarde pas àpres
sentir un grand affaiblissement des
forces.

Au lieu de s'abandonner ainsi et de se
laisser de plus en plus ramollir et débi
liter, il faudrait au contraire réagir et
prendre le dessus sur les influences ex
térieures pour maintenir l'intégrité des
fonction.

Pour obtenir ce résultat, beaucoup de

personnes prennent le Rob Lechaux. En
cela elles ont raison, car ce dépuratif,
tonique et reconstituant, vaut mille fois
plus que ces drogues malsaines, que les
drogues malsaines, que les étrangers
nous envoient pour nous empoisonner
lentement mais sûrement.

Le Rob Lechaux possède dos proprié
tés rafraîchissantes et dépuratives, sti
mulantes et reconfortantes, qui en cette
saison le rendent nécessaire à [tous, aux
bien portants comme aux malades.

D'ailleurs pour être complètement ren
seigné, il faut lire la brochure intéres
sante (54e édition), que M. Lechaux,
Pharmacien, à Bordeaux, envoie gra
cieusement aux personnes qui la deman
dent. 11 expédie aussi franco 3 flacons
pour 12 francs, ou 6 flacons contre 21
francs, mandat-poste.

Rue du Cardlnal-Lemoine, 65, Paris

3477 admissions m BâCCILIPlÉITS
depuis le 1er JVovezabre Î87S

iinfe scolaire 18S3-84, deux cent cinquante et un «lire! «fit.
— 1884-85, deux cent cinquante deux llèTHIlîtt.

1885-80, deux cent cinquante sept iliTH [eftt.
— 1886-87, deux cent soixante deux «léveireçtt.
— 1887-88, deux cent soixante trois éllT«ir»{H!.
— 1888-89, deux cent cinquante neuftliui refît.
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Les Gastrites, Gastralgies, Dyspepsies,
Douleurs et Crampes d'Estomac

BOUT BADIOALEHENT GUÉEIE5 PAK tE

S 1 °Sf^if%V%

D'ÉCOBCES D'ORANGES ABllBES

PARIS, Maison J.-P. IAR0ZE, 2, ne «es L!ons-St-FanI

ÉMISSION DE 3000 ACTIONS DE 500 FR-
LIBÉRÉES DE 125 FR. ,

dont sr, f. à verser en souscr. el 100 f. a la réparation

FMÏS-QE-PIÉTÉ TUKISIEiS
et Magasins Généraux

Concession privilégiée de S. A. le Bey de Tunis
(Docrei des 13 août 1S79 et 15 juin 1SS1).

Société anonyme française au capital de
4 Millions, divisés en 8.000 actions de 500 fr.

InqxialïfiaMe négligence
Â propos des manœuvres do l'escadre,

il vient de se passer à Brest un fait qui
mérite de fixer l'attention des pouvoirs
publics :

Un seul ravitaillement de l'escadre a

épuisé les approvisionnements de char
bon du port.

Comment se fait-il, se demande-t-on, à
ce propos, que notre grand portdel'Océan,
la seule base d'opérations bien assurée de
nos escadres du Nord, soit si mal pourvu?
Attend-on une déclaration de guerre pour
le doter d'un stock convenable ? Mais, à I
ce moment-là, les voies ferrées seront en- j
combrées; les trains de marchandises !
seront exclusivement employés au trans
port du matériel de l'armée; la batellerie
sera désorganisée ou absorbée par les
services à l'arrière; les mines elles-
mêmes n'auront qu'un débit précaire et
une exploitation intermittente ; le char
bon ne pourra plus venir à Brest que par
les voies maritimes, et ces voies, qui
peut répondre qu'elles seraient libres?

M. de Freycinet dams les "Vosges
Le ministre a visité les forts de Eupt

et de Château-Lambert, en suivant la
route stratégique des Crêtes. Cette route,
qui a été construite par le génie militaire,
est destinée à relier entre eux les forts de

la haute Moselle et à assurer la défense
mobile de la région. Dominant, à une
grande hauteur la rive droite de la Mo-

I 1111
«le

place

Ouverture du Panorama
Jeanne d'Arc.

Aujourd'hui samedi aura lieu _
Boffrand l'ouverture du panorama de
Jeanne d'Arc. Les autorités seules le vi
siteront aujourd'hui. Demain dimanche,
le public sera admis à visiter ce vaste
panomara. Le prix d'entrée est un franc
par place. ,

La semaine prochaine nous donnerons
des ectails sur la construction eu 1 amé
nagement du panorama.

i,es so»s italiens et espagnols
Le ministre des finances vient d'appe

ler l'attention des administrations pu
bliques sur la quantité considérable de
pièces de monnaie de bronze italiennes
qui sont, depuis un certain temps, intro
duites en France, en vue d'une spécula
tion onéreuse pour l'Etat.

La même observation pour clos pièces
de bronze d'origine espagnole est faite
pour certains départements.

En conséquence, il a été enjoint aux
comptables de ne recevoir, « sous aucun
prétexte et en aucun cas » (sic), les
pièces de monnaie de billon étrangères,
de quelque provenance que ce soit.

Il ne faudra donc pas s'étonner si l'on
nous refuse les pièces de l'espèce qui
encombrent notre commerce.

Raccord Iteraiapîiirodîte

Nous avons assisté à l'essai du nou
veau raccord hermaphrodite, système
Malgras, et nous avons pu constater la
supériorité de cette invention sur tous
les raccords qui ont été employés jus
qu'à ce jour. Il est d'une simplicité sans
eaafe. il supprime le pas de vis et la clef
de serrage il est indispensable par les ser
vices qu'il peut rendre aux Compagnies de
Sapeurs-Pompiers, aux Brasseurs, aux
Négociants en vins, aux Distillateurs,
etc., etc.

Le seul concessionnaire de ce brevet
est M. A. FOND fils.

Prêts décrétés k 11 % non compris 4. %
pour frais divers, soit, au lotal 15 o/„. assurant
pour la création dos lions de caisse, comme au
Mont-de-Piété de Paris, un rendement de 150
à 200 francs l'an par action.

Etablissement ouvert et fonctionnant
à Tunis.

S'adresser pour tous renscign. et souscription :
BANQUE DE L'ÉPARGNE NATIONALE, 51, cliaussee

d'Antin, PARIS ;

BANQUE TUNISIENNE Monts-de-Piélé Tunisiens), rue
d'iialie, TUNIS.
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Vkpuis plus il trentt
ans, M. CHABLE
s'est acquis um granit
réputation :

^fA^nraDÊPÛBÂTlF siefficÊce contre la
teéiaas, Dartres, Virus et Ulcères.

2» Avec son CITRATE (Se FER très énergique
gsatre l'Epuisement, les Pertes et le Relâ
chement des organes.

M Chable a aussi k monopole :
|o du C16ARE BALSAMIQUE DUK01S, trtf

atae contre les Miasmes, la Mauvaise haleine,
l'Asthme et la Coqueluche.

2o du SIROP D' F0RGET, remède fort connu
contre? la Toux, les Insomnies et les Crises
aemuses. Ctt divers Produits sont dans Us
fharmacks. A défaut, Us demander à notre adresse.

consultations W Correspondance. On répond tout die suite.
& BmnurM à Irictioa, 1 franc, Poste franco.

Pîllhafe* Suisses :
Le médicament le plus populaire de

France Exigez sur l'étiquette bien con-
nue lo timbre du gouvernement. La
boîte de 50 pillules 1 fr. 50dans les phar
macies.

1 Guerlson rapide et sûre des Doïieriaa.f
^Tattltires, Ecarts, Molettes, Vcsslgous.g
f Engoreement des iamt>es,Sur03,Ep;;rv[ns,e!c. |
| Hdvulsif et ItéaalKtif. — PRIX 6 FRANCS.?
* ÏTESTIVIER & C". 27S, r.Sî-Hor.oré, PARIS.etFii'" g
%, Envoi franco oor.lrù manrfst ds <3 francs. J*
^W Uf •£&' «Sf «? «tfww *s* w «tf r&va •*, .<* tffiî «e s^* C» !*- wv vaftw wdis

Malades voHles-viras gtiérir
seuls et sans frais, maladies de la peau,
plaies, boutons, dartres, eczémas, vices
dn sang, maladies contagieuses, tous,
bronchites, goutte, rhumatismes, dou
leurs et beaucoup d'autres maladies ?
Envoyer un timbre 15 cent, au membre
de sociétés de médecine, M. Solêmes-
îî.iviôxre5 au Mans. Vous recevrez ca
chetée la nouvelle méthode infaillible. 4

seul véritable ALCOOL DE MENTHE |
c'est L'Alcool de Menthe

Souverain contre les Indigestions^dé-1
| rangements d'intestins, les Maux d'es-

, de Cœur, de Tête, etc.. et calmant f
instantanément la. soif. Excellent aussi pour à
la Toilotto et les Dents, préservatif cer-1
tain contre les épidémies. |

Demi-siècle de succès et 53 récompenses |
Fabrique à Lyon, c. d'IIerbouville, 9,1

! Maison à Paris, 41, rue Ri cher. _ |
Exiger le nom de EICQLES

EN VENTE ÉGALEMENT LES

il I CC A I h HRCRITI
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Le Courrier de PEsl

FAITSJDIVERS
Un huissier d'Amiens vient d'être

chargé d'opérer, dans un cirque on re
présentation dans cette ville, une saisie
peu commune.

Un Allemand, se protendant créancier
d'une somme de vingt mille francs du
directeur de ce cirque, M. Sam Lock-
hardt, a fait saisir, — pour garantir sa
dette, — six éléphants dont on applaudit
chaque soir les exercices. L'huissier sai
sissant a agi avec beaucoup de prudence
et non sans crainte.

Les six éléphants sont actuellement
sous séquestre.

La race des fumistes est impérissable.
Un habitant de Saint-Marcelin, dans l'I
sère, s'est demandé, avant de mourir,
quelle farce il pourrait bien jouer à ses
concitoyens et voici ce qu'il a imaginé :

« Je lègue à ma ville natale, dit-il dans
son testament, une somme de trois mille

francs, à condition qu'elle ne pourra dis
poser de celte somme et des intérêts api-
talisés que dans six cents ans. »

Dans six cents ans, grâce à la capita
lisation des intérêts, la ville de Saint-
Marcelin sera plus riche à elle seule que
le monde entier réuni. Mais où sera
Saint-Marcelin en 2490?

HA»
DEPEAUX' K

Ate FULPUvRt
Ruo des ?«»(,, g N

GTâines fourragères et m,r
pour semences ^

lAISO^S RECOMMANDÉES

Les Durand sont mis comme des princes maintenant. Où diable ont-ils trouvé de l'argent ?
Ils n'ont pas e i le mal d'en cherche) Le pèie qui est un roublard a été faire ses achat, à la Vente PuMïiiue, 38. place

a Hai-t'hé, jM>è<3 de ia fine des Ponts.
Je te recommande cette maison, les vêtements pour hommes, jeunes gens et enfants sont donnés À MOITIÉ PliIX de leur

i valeur réelle.
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, MALADES ET TOURISTES
C&FE DE Là GOTE D'OR. 36, rue 41W ,,,,„„„ •

Saml-Ji-aii, Nancv. 'iYmi pir Broiol-Saiitmn. , Allez ue^orniais. sans aucune appre-
Consommations de i"i choix. hension, a BAÏSS-I.SSS-BAIKS.

I La nouvelle Direction, forte de son
OH. FMJRE- CONSTRUCTEUR, expérience, vous garantit tous les bons

11 et i',]. rue d'Amenai, N;inc\. Pulvérisa- j soins, tout le confortible matériel, et
leurs pour la destruction du Mildiou. SU nié- 1 toutes les distractions désirables, à des

^ daiilesm- uUrgoiHauv Impositions. I prix plus que modérés.

nnouage, 2, îuoBomi. Consignation et reex- S

_i!!^: . IWfflTO daujhfn
OJ4FE OU MARCHE. 2i, Placo du Mar- U ulii'fil f JUlL U U II hlù \iV

elle. ConsoiniualiDiis do l<'r choix:. Deux I Ar a ? T , t^ n y-, ,, » - < ? -•-, T
salles de billard. Salle de réunion pour cer- r\Jy\'yl , Kue (iCV,d>H>.Ua, Ajil\Cï
clcs, noces et bai,quels. 1 Cabinet spécial pour la pose et Taurin'

S cation des dents d'après les procédés
GUITARD., MarHi:iml-T;.ili.M.r el Chenu- plus perfectionnés. mo»

sur. /. rue Sanit-îh aor. au i"' étage. Saison [ v
de piinteiiips. Pux modérés. 1 ^.-^ ...a^v^-zisi^.-.-.zâT• -, ^.-.--^-1.

GRANDE MARBRERIE, E. _.,
L!G?iOi¥- <•>» riie de Ivibi'cur. Aîoiiiuneiils
iiiiieljj'os en tous gi nies. l'n\ nied'ié.s.

EASTIEM, ÉP5GSES1- rue Grairvillc. Ses
cites, huiles cl liqueur», lo'lout de pu-uner
choix.

LE MIC]LLKLU Dfi TOUS L1',S CAFils GRILLÉS

C'EST LS CAi'i; GlilLLÉS HAOYDY
Médaii'e d'aigeiil 1887

Gu\ol, Xingres et Cie, Successeurs, rue de la
Fajeueeiie, 13, Nancy.

IVIADEMGeSELLE LAF3G&RD- ine
des Tieicclin.s, i. Maison de modes de i'J'
ordre. Prix: modelés.

E, FERRY, 18, nie Itaugraiî, à îsanev.
Pi)icelami's. Cn,l ni\ P<*n< nées. Choiv cou-
sulérabic en articles de m< nages el de fan
taisie. Location pour la ville cl la campagne
de services de table.

iUG. GOULOT, C lue Noire-Dame. G
Nancy. Salon de coiffure pour hommes et
dames, coupes de cheveux très soignées

Prix modérés.

IMPRIMERIE A. NfOOLLE. 23. rue
de la Pepmieie, JNancj. Impiessieus en tous
genres. ïn >ses de droit et do médecine Tra
vaux admmistratits abiches de tous formats

ON DEMANDE
dans toutes les communes des coui-llcrs
actifs pour placement très-facile et ln-
oratii'. Ecrire à JDEilVlEN, 51, rue de
Provence, Paris.

Ui\ OUMJliJilll/AM vers de fortune,
tvès h&sï comptable, demande emploi
dans Maison de Commerce (gros ou dé
tail). — Comptabilité, écritures diverses,
correspondance. - Visiterait clientèle
au besoin. — Excellentes références —
Ecrire àM. P. N. Poste restante, à Nancy.

G.S INSPECTEUR D'ASSURANCES
(Dix années d inspection). Incendie -
Vie. - Accidents, etc., demande un em
ploi dans les Bureaux d'une Agence o0-
noraie ou Direction d'Assurances °_
1res au courant de la couij.labilité. de la
rédaction des polices et de la correspoi
dance; pourrait aussi faire le coujffo
sur place. - Ecrire à M. d'Orge^l
poste restante à Nancy, h '

Grand détail do vins de iv^<,
blancs (J)rulcy et Lu'eèy!'0^"

LIVRAISON A SOï/llc'lLË SUR C0[;lMflvv ,
S j>éeï m ï if t- d ^ c?> ?«s »,.„(,,„, '' ~

Ea réputation acquit par T, "\','in,; :
est due à la qualité de ses proj, ;'"SI ^
leurs prix modérés. l^ i'i
EStai5S^Sai2I2a^K!Kl-effii£a^îSaE^

aaui

ÇO^iTAILLEUR A p^
SI, Rue ÏEéffé, WAKîc •

—o—

Costumes complots sur mesure l
fantaisies, depuis «€> fr. _ pa,Lfau1,
noirs et fantaisie, depuis 4 0 fr' _pM!
talons, belle nouveauté, depuis i » f '
Coupe soignée. — Belles fourmtu

'•es

2? 4F

5 ^ ï Q.11^ o-i'Ê

Guéris par les CIGARETTES ESPIC 9*<?1 Si*- <^
>ans toutes K^E^^fe^* «.~r|^££: Ia B°lt8 ^^

DÉBILITÉ 0
ÊPUiSEÊENT m

expérimenté par les plus grands mé- C est souverain pour guérir les personnes
fj&itj decinsdumondepasseimmediatement > anémiées, épuisées, débilitées par suite do %S|
fo||S dans l'Economie sans occasionner de S mala,1!e. excès de travail ou séjour dans les pb-É
W*» troubles. Il recolore et reconstitue le \ p"3'5 ohauds' les enfants ou les jeunes filles MS
\£-tBs sanc et lui rlnnnp la irim,m,r no^ao K dont ,a formation est difficile, les femmes fi$m
M'Sf sairl II ne noircn iaml o^Lm« i épuisées psr 8Uite dD couohe6 ou de Pertes 6t *^

/sife|/ noircit jamais les dents. ^ de toute personne en état de langueur.

Eli SE DÉFIER DES IMITATIONS ET CONTREFAÇONS
iï£Â Bétsa : PHARMACIE NORMALE, 19, Rue Drouot, PARIS, et toutes les Pharmacies.

^~'i's f.FÀÇ®.

Repousse certainu a tout âge

Certaine et Radicale
de toutes les

lAffactiensde laPaaii
DARTRES, ECZÉMAS, ACHÉ

iPSORIASIS, PRURIG0,TEI6KÈ
! HERPES, LUPUS, etc. '

MÊME DES

PIAlESetULCÈRESVARïCUEUX
considérés comme incurables

bar les Médecins les plus célèbres
i letraitemeutnedérangeuul-

, Ueuient du travail, il est à la i
'. portée des pentes bourses, et, dès le deuxième
! jour, il produit une amélioration sensible. |
| S'adresser à M. LENORMAHD,Médecin-SpeciaIiste
j Ancien Aide-Major des Hôpitaux Militaires
j à MEL1I11 (S.-et-M ). Consnlt gratuites pat Comsp".,.

M, Célkstïn RESPAlJi
59. RUK BU CAMP, 59

A PO NT-A-MOUSSON
A riionnour d'informer le public m,

dater du l01 janvier il a repris ieiôi,
merce de »ros comme par le na-.v.,
aura des Narbonneetdes Housilloii mi
garantit naturels sur facture.

11 fournit outre la bière de Tantonvill,
1" qualilé. par fût et en bouteilles a
prix de 'à fr. 50 les 10, rendues à dom.
die.

PO URtA ^^ LETEJI

m^<0C >0 SSANCES ETONNANTES !^ "«

^^ Pmdïiite.sui- —- - feîr
A.V6-CL imittéiZiat des G7itcZ&& pat* la-

. i/MlîiAiilL' uluWiQDE LIIuMUa
PcsmacLe Lyt.véaiij'j.ej rda<é:aératoioe cation'd

qat sup > m
Il M_'

,.- .-,,,-.-,,,-,.„,,.,,.„ liquide laiteux et hygiénique, dont une seule appli-
~> 5 iwiwwatuw cation donnera à votre visape. à vos épaules, a -vos bras

te.ut.iie5 empiclie do blinobir augmenta et à vos mains l'éclat et la beauté de la jeunesse. 11 «-t
ir et 1 .cb. -lo, i>hK belle, chevelures préférable aux poudres et à tous les autres liquides. Il

.m-; n Atiiiiationf.—1'iospeciiis e.rphcatif gratis, enlève le bâle et les taches de rousseur; il prévient et f
Le j m L >uro jiir 'a jws'o 4 fr.: 6 pots Jiaueo, 21 fr. efface les rides. Se trouve chez tous les Coiffeurs. Par- {

t!MS,i.Ciïij;;,Ri' --CuM-ao Ste-CatUerina, 164, BORDEAUX ^t™ et Débitants d'Articles de Toilette. Fabriques j
et Uepots principaux : 2G Eue Etienne Marcel (ci-devant i
82 Bd. Sébastopol) Paris. j

lï&Iiifc DE LÀ BOUCHE
Rien n'égale l'efficacité du COALTAR

SAPONINÉ Le Beufs pour purifier li
bouche, raffermir les dents déchaussées ei
détruire les animalcules qui s'y développent
souvent; il constitue le dentifrice le plus
sain, le plus hygiénique et le plus écono
mique. Cette dernière condition n'est pas
sans importance pour un produit d'un
usage journalier.

Prix du flacon : S fr. Dans toutes Pharmaolts,
"* SE MÉFIER DES CONTREFAÇONS.

A LOUER A NA.XCY
UNE

mmi m

w

El&ÎMlElTSÏÏË
UNIVERSEL des

de Madame Q

Un seul flacon suffit

cheveux gris leur couleur et leur oeauté natur
elles. Cette préparation les fortifie et les fait /
pousser, ©Prospectus franco sur deman'rlp '

f ChezlesCoiff.et/arf. Fab : 26 R„e R.e™ Maral ?
(ci-devant 92 Ed. Sébastopol), Pans. "

HEYEUX W^Mf"
10 ALLEE/^;ffx|
pour rendre aux / /19 M*W/M»
leur beauté natur- / ;[X '(VTcnvTœ,

4^«

fe^^a^a^^iMii^ WfcBlT^BL^ m^MBîm^sm^m
W K XÎ.# IP i^SBi K^fei P /ifSfes fi? ES» W> rr en " Sï#

' as \mm "" "

il I I 'i Iipli (Si 1111

| Préparé psr le Docteur Paal GAG^ Plls PhîÏÏT- I0"" fc
g hrf»^P*t^fc«^MiiMt.8frOT^8^'ei/î^,ffaciB.n de ire Classa M

fa vmm* aa B- avzs.^ est uir^e=l ma'"' a MBfS P
# ?a'?ttr/ »™ Sépuratif, "est le Slil eu?^^ Plu? économiques comme Pf?
M oc^slonnées par la iule et les Glaire^eUleur remède c°ntre toutes îerttiïïS Kfl
'Êê » »?P»i» eoteante-quinze ans, l'Blixir du ït> «stts-t ir vv, » F¥'i
fl fe les malades du >oie, de la B«ter<lu ^w?^ft«lf„e/ÀemPloy« ^ec succès con- |f|
^| la Grippe, les maladies de la Peau, etc. "'"«"'•««iSTOe, GîotfW©, «è»re«, ÏM
M SB BÉMEB DES CONTREFAÇONS, exiger Je YèrltMe EIMr de OUILLIÈ „,,, ^
Kl et le Tr.lti des mires doit chaque boïïé.iTe «i.^comZSl^ Eigtmtar<1 PmI gagE

r-ano© j la Bouteille,. <=s fn . k «m ' ."TE"»

67, rue Monlorgueil, Paris

MÉDAILLES AUX EXPOSITIONS UNIVERSELLES

HORS CONCOURS EN 1889

Ce Vinaigre doit sa réputation universelle et
son incontestable supériorité sur l'Eau do Cologne
comme sur tous les produits analogues, non-sèule-
ment à la distinction et à la suavité de son parfum
mais encore à ses propriétés extrêmement précieuses
pour tous les soins d'hygiène.

EXIGEf. CIT.: (. CNTR-a-STIQUETTE

VOIR LA NOTICE JOINTE AU FLACON

m^^^^S^^^SMMMMMf^^^^^g^^^çr^^^^^^

ET PROPRE A TOUr COMMERCE

Située clans un des plus beaux \tosks
de la ville.

Prix du loyer 1600 francs.

AFFAIRE EXCEPTIONNELLE

S'adresser au Bureau du Journal.

Un très grand -~
nombre de personnes

ont rétabli leur santé ,~

f PILULES DEPURATIVES
DOOTEUE KaÈgT~KH mW B ^»S <ll! !" faculté"

_ 1&BM '»te^ gag Igf g |>g d'urlangen

efficeacnpede^0pula!re ^«'s longtemps, \
PmïÏÏÂ'f t2n°mi%ne> tacil° àyprendre\
toute* ?Â Ja?gJ- U coa™nt dans presque!

DartrÂ %?adleS ch™niqueS! telles lu l
fflSf^ Engorgements, Lait répandu.
" pljf' 'taux de Nerfs, Perte d'appétit,

1 wS„ a.u^e™ei2f, Faiblesse, Anémie; '
mauvais Estomac, Intestinsparesseux.,
f tr- laJ?°*te avec le GUIDE BE LA SANTE.

„,„ U f°,DTBS K« PHARMACIES *
P si* postefranco contre maudit alrcssô à,
M. Freud'homme, Ph'<

"" 29, rue Saint-Denis, :

S, B.HO Sigisbet*t-A.daitt, 3
NANCY

Ponds de ftlai-clsaiids dTs Vins-K.«s-
tîMii>a,iiÉ85 Epiceries,

Boulangeries, Cafés, Brasseries
Pas de commission à payer.

A vendre une MAISON, rue G ambelta,
louée 7,099 pour 83,000.

A vendre pour cause de départ : une
MAISON de plaisance, avec joli jardin,
Quai lsabey, pour 30.000 fr. ayant coûté
50,000 francs.

Affaires exceptionnelles.
Une MAISON louée 1700 francs, avec

4 garnis compris pour 18.000 fr.
Une MAISON place du Marché, louée

4,000 fr. pour 30,000 fr. Magasin nou
veautés. Marchandises prix facture.

Le Gérant : H. TEICHMANN

Nanoy, zmp. A. Nieolle, 25, rue de la Pépinière

"ANCY — 1 & 3, Rue St-Georges
' -' nr^a^^fe<8^aT^.TT..

~ W^SXÈe mml^ - BU0UTER[E - JOAILLERIE - ORFÈVRERIE

[| SPÉCIALITÉ POUR MAB1AGES. - GBAHB CHOIX DE BRILLANTS
.4JBgHJË| KiM '*« *'*^ «W» (Au Lin9o, Cor), S»,,,mi 10 m
'il SlijlpwMlBM * 1 usage bourgeois
"^ê^m «ffi^™*. ««f, depuis 32 fr. la do„2ainoSmfflŒÊËmp rmi tpm; "„ * depuis «ss tr.

a«aaiBK^&g^. CUILLERES à café, depuis 1 O fr —
Tous les Articles sont marqués en chiffres connus, - jpx^ fi-^

flfe^to - Bicyclettes - Tricycles ê Tandms m
PERFECTIONNÉS DE TOUS SYSTÈMES '" *
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W LEÇONS GRATUITESAJOUJ ACQUÉREUR
^ L0C4TI0N a ÉCHANGE — ATELIER SPÉCIAL DE RÉPARATIONS 1 S*
Q Toutes nos Machines sent garanties contre tous défauts de fabrication ££ ^

® 0 H

SEDLS AGENTS DB LA MAISON w

& HAUTIN, de Paris m
Membbek du Jorï, Hors concours, Exposition Universelle — Paris, 1889
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J'ai l'honii
ESMY-LIQ
date du 80 ji
sous la rais

Léon Lï

pour l'exploi
que je vous
systèmes avt
prix.

Il sera fa[
aunonce.
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Vinaigre p. eo
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jLe Courrier de FEsl

pEr55BiE««SSSSEKK£ïs^fe.

Hue des P„nl^ Sj NAtfcv
Graines fourragères et poiao^fi

pour semences b ei
Grand dciail do vins d^> ,>-,-.

biancsiBi-ule/ct^yJ'^e^et
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UVflfilSOM A 30KJCILE SUR CORîMANDr

La reputadon acquit par l^fi Iés
est due a la qualité de ses^ produit'11?1
leurs prix modérés. Pi0«uits et à
esaasassEBisESESKasisasiaaTO."- > ^ _.

; mainieiiam. Où diable ont-ils trouvé de l'argent 9
Le peio qui est un roublard a été faire ses achat,àla Vente Publique, 38, place

monts pour hommes, jeunes gens et entants sont donnés A MOITIÉ PliIX de leur

TAILLEUR A FAÇo*
SI, Rue ÏEéré, P¥Ar¥CY

Costumes complots sur mesure h«„i
fantaisies, depuis SO fr _ ï,1 e» fautes
noirs et fantaisie, depuis 40 fr™SUs>
talons, belle nouveauté, depuis f g £ail~
Coupe soignée. - BellesJburmLt

: Radicale
"tes les

W^PWËxm,
^lllrl MÊME DES

2»fîIPLAIESetOICÈRES VARIQUEUX
hs-VI considérés comme incurahi**8k-k3 coivoérés comme incurables

ygggjpa/' /es Médecins les plus célèbres|yjgg|pa/' /es Médecins les plus célèbres

~ - Uement du travail, il estx -€——— ^^-"ibiubjii au travail, il est à la
portée des pentes bourses, et, dès le deuxième I

- jour, il produit une amélioration sensible
% S'adresser à M LEÎÎORMAHD,Médeoin-Specialistè L
||a MELOS (S.-et-M ). Consult gratuites par Corresp" S

Ivi. Lelestin RESPAUT
RHK DU CAMP, 59

A PO NT-A-MOUSSON
A 1 honneur d'informer le public ou'.-,

daterd» le janvier il a remis e corn
merec de gros comme par'le pa!sé n
Hura ces iNarbonneetdes Rousil on où/
garantit naturels sur facture V
1 " nZ\?? °Utre,I:; bière de '^«ntonville.
1 ' qa.il le, par fut et en bouteilles ai
pnx de 3 fr. 50 les 10, rendues à dorn?

Mf.tJ expérimenté par les plus srantis mi t <.

IC «nos : «"^sr^ïïsstsr'piiss-ies pha™—'
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bouche, raffermir les dents déchaussées et
souvent% anim^lcules qui s'y développen
™£ F*'!11 °0Tlstltue le dentifrice le plus

Prte du flacon.- a fr. Dans toutes Pharmaoies
SE MEFIER DES CONTRErAOONS

LOUER A JVAATGY

Eïp - bUifiiaiî
-a 5Il0PKE A ÏOUr COiniERCl
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PfilMBRIB, EBDACTJOI et âBIffllSïBATIOK
£5 rue de Serret £§

ABONNEMENTS
Nancy, pat- porteurs un ai-, f 8 f?.
Par poste efedépart» iiaitrcpt«: J''~Kr g© —

Réclames : 30 eent.«= Annonces : 20eeit.laligne
E.€L etonnomentf nul touHeiièr i'oElec 4 ««tus

«xBtzrctfoB. Ê «aolais d'»la uUiUn

Journal Républicain

tî Dépêche mt m vente, I Paris,

:LLCf ifffcl
'rogressiste, Indépendant
p da coii in Louleyard il de fauteurs lonîmarlri

SEPTIEME ANNÉE

Dimanche 3 et Lootii 4 Août 1890
:»ajpjj!!Basig^^

OU

QUOTITÉ

I e projet de loi relatif à ia réfor-
.» ^i l'imnfii foncier n'a pu trame de l'impôt _

wrser les discussions de la Cham-
hre des députés sans subir des mo-
difications .profondes..Pour facili-
ier sans doute, l'équilibre budgé
taire un certain nombre de répu
blicains, modérés ou radicaux, ont
trouvé bon, en s'alhant ouverte
ment aux royalistes, aux bonapar
tistes et aux boulangistes, de faire
difsoaraître les ressources qui, dans

WpToiet du gouvernement et delà
commission du budget, compen
saient le dégrèvement accordé à
la propriété rurale.

Le gouvernement aurait certai
nement pu laisser aux promoteurs
de cette coalition la responsabilité
de l'avortement de la réforme. Il
ne l'a pas voulu et nous devons
l'en louer. Il a préféré porter au
Sénat le projet tel qu'il sortait de
la Chambre des députés. On sait

u'il a obtenu, non sans résistance,
e la commission des finances de

la haute assemblée, qu'elle adop
tât le dégrèvement de quinze mil
lions sur la propriété non bâtie,
sans compensation sur la propriété
bâtie.

C'était là la disposition qui don
nait prise aux objections les plus
fondées et, du moment où la com
mission du Sénat a pensé qu'il
convenait, dans un intérêt de con
ciliation, de céder sur ce point es
sentiel, nous ne voyons pas pour

quoi elle a cru devoir introduire
des modifications d'ordre secon
daire.

Nous faisons allusion à la déci
sion prise par la commission du
Sénat de ne pas admettre la substi
tution, votée par la Chambre, de
l'impôt de quotité à l'impôt de ré
partition.

Chose assez singulière, la com
mission n'a pas rétabli purement
et simplement l'ancien ordre de
choses. Elle a cherché à faire une
sorte de transaction et à rédiger un
texte qui puisse donner satisfac
tion à la fois aux partisans de l'im
pôt de répartition et à ceux de l'im
pôt de quotité.

Elle a décidé, en effet, de con
server pour les contingents dépar
tementaux les évaluations nou
velles faites par l'administration
des contributions directes et qui
sont annexées au projet de loi. Les
conseils généraux resteraient natu
rellement chargés de répartir ces
contingents entre les arrondisse
ments, et les conseils d'arrondisse
ments de les répartir entre les
communes; mais ils seraient obh-
çés les uns et les autres d appli
quer le taux de 3 francs 20 pour
100 comme base du revenu qu ils
imposeraient. Les répartiteurs se
raient enfin obligés de prendre
pour base les évaluations du nou
veau travail. .

Nous ne voyons pas clairement
l'intérêt qu'aurait le Sénat à adop
ter cette rédaction et à chercher a
faire revenir la Chambre sur son

On a dit, sur cette question delà
emotité et de la répartition, des
choses, selon nous, fort exagérées,
de part et d'autre.

A entendre les uns, la Chambre,
en votant la quotité, aurait intro
duit dans nos lois fiscales un prin
cipe nouveau, un procédé revolu-
tïortnaire. Ceux-là ne se souvien
nent pas sans doute que l'une de
nos quatre contributions directes,
celle des patentes, est un impôt de
quotité. Ils oublient également que
dans un pays voisin, la Belgique,
qui ne passe pas pour avoir des
idées subversives en matière tinau-
cière, la contribution sur les pro
priétés bâties a été transformée, il
y a déià longtemps en impôt de

quotité, et que ce système y fonc
tionne sans soulever la moindre
objection.

Les partisans de l'impôt de quo
tité, au contraire, exaltent la ré
forme et en tirent des conséquen
ces exagérées.

La vérité est, selon nous, que
dans les conditions où la contribu
tion sur les maisons est appelée à
fonctionner, grâce à la nouvelle
évaluation, il n'y a, pour le mo
ment, aucun intérêt à ce qu'elle
soit impôt de quotité ou impôt de
répartition.

Dès qu'un taux déterminé est fi
xé — et il l'est à 3 fr. 20 p. OjO —
cet impôt, de 3 fr. 20 p. OjO con
stitue en réalité, alors même que
les contingents seraient mainte
nus, un impôt de quotité.

Le véritable avantage qu'offre
l'impôt de quotité par rapport à
l'impôt de répartition, n'est pas
immédiat; il ne se produira qu'a
vec ie temps. Le système delà quo
tité permettra, en effet, de faire va
rier l'impôt en raison des change
ments que les années apporteront
à la valeur des immeubles.

L'impôt de répartition a l'incon
vénient grave de ne pas tenir
compte de ces changements, de
telle sorte que celui qui aura vu sa
propriété diminuer de valeur aura
pour surcroît le désagrément de
continuer à payer deux fois plus
d'impôt cjue celui dont ia maison
aura doublé de valeur.

Cette raison d'équité est, selon
nous, décisive, et elle doit suffire
pour faire préférer la quotité à la
répartition.

Noues >^o dotatonn mn nilfi M.

Rouvier, qui a déclaré à la Com
mission des finances qu'il défen
drait devant le Sénat les disposi
tions adoptées par ia Chambre, ne
parvienne aisément à faire préva
loir ce système dont, somme tou
te, la paternité lui appartient puis-patermte lui appari
que les députés n'ont fait que^ re
prendre le projet présenté à l'ori
gine par le gouvernement.

J. DAVENET

Demain, la Dépêche publiera une
chronique de M. Henry FOUQUIER
et un article de M. Paul FOUCHER.

Informations politiques

— M. Barbey, ministre de la marine, a
conféré avec le conseil des travaux de la
marine à la suite des critiques nombreuses
faites à son administration dans plusieurs
journaux.

_ M Oscar de Poli, organisateur de di
vers comités royalistes dans le départe
ment de la Seine, est allé porter au comte
de Paris une adresse de dévouement votée
par les royalistes du quatorzième arron
dissement.

— La fièvre aphteuse a reparu dans les
marchés de bestiaux de la Bavière.

— Lord HerscheU, président de la con
férence internationale d'arbitrage, a en
voyé une lettre d© félicitation à M. Enge-
rand, député, pour sa proposition relative
à la question d'Alsace-Lorraine.

— M. de Cassagnao, recevant plusieurs
membres du haut clergé, leur a soumis ses
Ylies pour l'organisation d'un grand parti
cathode français.

Bariol.

I_.^-

se le phaéton dé Madame de Luxillc au
milieu des acacias,la pauvre petite s'est
écriée d'un Ion joyeux :

— Quel bonheur de partir ! Je vais
enfin pouvoir me reposer !

*

**

EL au bord de l'Océan comme à Pa
ris, la parade a continué plus folle,
plus détraquante, plus tapageuse que
jamais.

La comtesse a à peine trois heures
pour dormir et quatre heures pour s'ha
biller par jour.

Elle roule à fond de tram du pesage
au casino, flirte, valse, s'asseoit de ci,
de là, un instant, écoute quelques lam
beaux de comédie, quelques mesures
d'opéra, donne des rendez-vous, les
manque elle ne sait comment, quêle à
l'église, improvise une vente de cha
rité qui a un succès fou,perd des som
mes invraisemblables aux petits ehc-"-!,
vaux, regagne sur un outsider qu'elle
a pris au gros Robinson sans savoir ce
qu'elle faisait, à la blague, croque des
sandwichs, achète des bibelots nor
mands, papote, brouille cinq ou six
ménages, se réconcilie avec son mari,
ébauche quelques aventures sans con
séquence en s'éventant; quand elle a ar
boré sa dernière toilette, épingle son
dernier chapeau, donné l'ordre de re
faire les malles,elle bâille, s'ennuie et re
part sans avoir vu la mer une seule fois
et marqué de ses petits pieds le sable
fin de la plage où s'ébattaient les babies
livrés à leurs gouvernantes...

#

Tout à l'heure,lorsque les vieilles ros
ses poussives qui traînaient la pata-
che chargée de malles et de paniers
se sont arrêtées au bout de la dernière

côte, soufflant, suant et chassant des
crins rudes de leur queue les innom
brables mouches et que là-bas, entre
les branches chargées de fruits des
Wi?itîrêd^§rM% eli/o^ênt 4fés
alouettes, les toits pressés des maisons
et les murs blancs des jardins, elle a
enfin aperçu la grande ligne bleue de
la mer, les falaises, les voiles, la plage
jalonnée de tentes avec ce rire fou qui
"lui rosit les lèvres dans les minutes de
joie, Froufrou s'est dressée sur la ban
quette et des deux mains a jeté de
longs baisers tendres vers l'horizon,
heureuse comme si elle revoyait au
loin famie préférée dont la silhouette
se cambre derrière les barreaux d'une
gr'lle entr'ouverte.

Et, malgré la lassitude de cette lon
gue journée de voyage en plein été,
où elle n'avait même plus le courage
de balancer son grand éventail japo
nais, avant de défaire ses malles, d'ou
vrir les fenêtres si longtemps closes d^
la villa, d'interroger ses gens, vite de
shabillée, dans sa cabine tendue de
nattes, elle a pris son premier bain.

Elle vogue en un ravissement de tout
l'être. Elfe s'abandonne au bercement
des lames. Elle s'engourdit dans la
fraîcheur exquise de l'eau.

Elle flotte sur le dos comme une
épave, les bras étendus et raidis, les
yeux remplis de l'éblouissante clarté
qui tombe du ciel.

Elle ne pense â rien.
Elle ne voit pas le soleil qui décline

et s'effondre dans la nappe nacrée de
l'Océan. Elle n'entend pas les caril
lons aigus des cloches d'hôtel qui son
nent l'heure du dîner dans les rues du
village. Il lui semble qu'elle est rede
venue toute petite, que des mains ca
ressantes la dodelinent, l'endorment
peu à peu suivant le « rythme » d'une
vieille « câtino » chantonnée à mi-
voix.

ses premières rougeurs et maintenant
la ressuscite, lui rend les forces per
dues, lui retend les nerfs détraqués par
la tuante vie parisienne, la radoube
comme ces navires qu'on désarme
après une croisière aventureuse el qui
repartent bientôt vers l'inconnu, leurs
voiles neuves au vent el la carène
flambante, aussi beaux que s'ils déva
laient du chantier natal dans un dé

ploiement de pavillons multicolores.
René MAIZEROY.
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DES

Conférences, Bals, Fêtes. Concerts,
Eéunions. Anniversaires, Troupes de

passage annoncées, etc.

Dimanche 3 août
• Sille Poires. — A 2 heures, distribution des
prix du\ apprentis garçons et aux apprenties filles
'patronnés par le bureau de bienfaisance.

Inauguration du panorama de Jeanne-d'Are.

Mardi 5 août
Salle Poirel. — A 9 heures, distribution des

prix aux élèves du 1) cée

Dimanche 10 août

Concours hippique. — Fête populaire organi
sée par le Sport Nancèien.

12, 13, 14 août
Salle Poirel. — A 2 heures, distribution des

prix aux élèves des écoles municipales.

Alexandre Clérin. — Les boulan-

gistes de Nancy. — Duel
manqué. — Jury

d'honneur

M. Alexandre Clérin., que les lau.-iers
du grand Alexandre et ceux de Salis du
Chat Noir privaient d'un doux sommeil,
M. Alexandre vJléiïn, le gargotier-gentil-
homme, buffetier de la gare de Nancy.

tions, ce gros bonhomme plein de suffi
sance qui se fit remarquer l'année der
nière pendant la période électorale par
l'acharnement qu'il mit à lutter à l'ar
rière-plan, — car il craignait fort que la
compagnie du chemin ne fer ne le chas
sât du buffet,—dans le camp boulangiste,
Alexandre Clérin, enfin, prenant ses dé
sirs incompréhensibles pour la réalité,
racontait à qui voulait, ou non. l'entendre
"que je l'avais provoqué en 1884 à Tan
tonville. qu'il m'avait botté, souffleté,
tiré les oreilles, fait tournoyer sur moi-
même, que j'en avais pleuré, etc., etc.

Tant d'impudence ne méritait que le
mépris, étant donnée la situation per
sonnelle de mon adversaire.

Or. la provocation et les coups n a-
vaient jamais existé que dans l'imagi
nation du cuisinier de la gare, avec le
quel j'aurais eu honte d'aller croiser le

* fer ou échanger une balle.
| Il est des cas qui sont du ressort de la
1 correction manuelle et non cle celui
I duel.

Jeunes bellâtres,
vis à souhait.

vous allez être ser-

Je surmontai donc le dégoût que l'on
peut avoir de se battre avec un four
be, car on môiite ce qualificatif alors
qu'on commet l'acte que je raconterai
plus loin et j'écrivis la lettre suivante à
deux de mes amis, MM. A. Crouet, se
crétaire de la rédaction de l'Est Répu-
cain, et Gérard, rédacteur à la Dépê
che :

Mon cher ami,

Je vous affirme, sur l'honneur, que je
n'ai jamais, en aucune circonstance, provo
qué, par écrit, par paroles ou par gestes,
M. Alexandre Clérin.

Je voas affirme, sur l'honneur, qu'à Tan
tonville, je ne pensais aucunement à lui.
lorsqu'il vint à moi, menaçant, et que, sur
ma prompte mise en garde, plusieurs de ses
garçons me repoussèrent hors la porte près
de laquelle je me trouvais, sans que M.
Clérin me touchât.

Eh bien ! pour mettre un terme aux in
sultes d'un tas de petits polissons et pouvoir
exiger d'eux la satisfaction qu'ils me refu
sent, surmontant le dégoût qu'un homme
d'honneur peut avoir à aller croiser le fer avec
un adversaire tel que ce M. Clérin, qui, sous la
foi du serment,a eu l'impudence de déclarer
que je l'avais provoqué et qu'il m'avait frap
pé, je viens vous demander de hion vouloir
me rendre le service de vous joindre à l'un
de nos amis et d'aller trouver M. Alexandre
Clérin, buffetier de la gare de Nancy.

Après lui avoir donné connaissance des
lignes qui précèdent, vous lui direz, que,
puisqu'il persiste â donner de la publicité.'
encore aujourd'hui, à un fait qui s'est passe
il y a six ans et qu'il arrange à sa guise,
je consens à considérer son geste de menaces
à Tantonville comme une grave injure et
que je le rends responsable de l'acte com
mis sur moi par ses garçons de service ;

En conséquence, le prier de bien vouloir
vous mettre immédiatement en rapport avec
ses témoins.

En ma qualité d'offensé, je choisis l'épée
de combat, gant de salle à crispin, le haut
du corps uniquement revêtu du gilet de
flanelle à manches courtes.

Le duel ne pourra prendre fin que si l'un
des combattants est mis dans l'impossibilité
absolue de continuer.

1juftP5QJJi,l;sn.C«ouiriï.5i>j:n fw<s„ \>0,™ac ™;j!
J'espère, mon cher ami, que vous voudrez

bien me prêter votre concours pour sortir
d'une situation que mes adversaires s'achar
nent à remplir d'injures et de calomnies et,
dans cet espoir, je vous prie d'agréer l'assu
rance de mes meilleurs sentiments de recon
naissance.

itÀ

ri-.-

4, rue Saint'Jeant 4

d'interrompre les pourparlers. En consé
quence, MM. de la Salle, du Bousquet. Crouet
et Gérard considèrent la mission qui leur
avait été confiée comme terminée — en ce
qui les concerne personnellement.

« Nancy, 2 août 1890.

« Pour M. Gugenheim :
« A. Crouet, M. Gérard.

c Pour M. Clérin :|
« De la Salle, B. bu Bousquet.\n

Au public d'apprécier la façon d'agir
de M. Clérin.

Pourquoi, résolu à se battre, choisit-il
des témoins qu'il sait ne point' partager
sa résolution et résolus, au contraire, à
parler cle prescription ?

*

C'est sur ces entrefaites que j'appris
la fourberie commise par Clérin sur
la bonne foi du jury d'honneur, acte qui
a: dû singulièrement influer sur l'esprit
des membres qui le composaient.

Deux jours après la déposition de M.
Ricard, déposition qui attestait formel
lement la préméditation de Clérin, celui-
ci rencontrait M. Ricard et, parfaitement
au courant de tout ce qui se passait dans
le jury d'honneur, lui disait:

— Pourquoi m'avez-vous ainsi char
gé?

— J'ai dit la vérité et ne pouvais faire
autrement que de la dii e.

— Mais ce n'est pas ainsi que cela s'est
passé, je vous ai dit que je flanquerais
une roulée à Gugenheim — s'il mc pro
voquait .

— Oh ! moi, je ne me souviens pas
que vous m'ayez dit cela.

Or, après cette conversation. Clérin
demanda à être entendu de nouveau par
^ ;ury d'honneur, au sujet de la déposi-le

du

Les élections terminées,^^ il plut aux
! boulangïsïes'de Nancy de ' rappeler cet
1 incident de Tantonville en m'y faisant

jouer le rôle d'un lâche
" -. .i 1 ce|b,

fois croise le fer,
Cependant, avant cette époque, ] avais

Comme elles

mer.

En août, au moment des courses qui
transforment l'élégante « watering pla
ce » en une kermesse grouillante, la
comtesse de X... est arrivée avec toute
une cargaison de domestiques et deba-
gages.

Elle a plusieurs douzaines de toilet-
lettes, des chapeaux adorables qui en
cadrent à miracle sa jolie tête étourdie
de poupée et les rayonnants cheveux
qu'elle, relève à présent au-dessus du
front comme les marquises dp l'autre
siècle.

Tous ses essayages, les visites de dé
part, les adieux obligatoires, l'ont aus
si surmenée que dix après-midi d'a
mour dans sa garçonnière de l'avenue
d'Iéna où les' volets sont si souvent fer-
mia et l'autre matin,lorsqu'elle a croi>

Reproduction interdite

Elle n'a plus de désirs, plus de rêves, .
plus de souffrances. Elle se livre avec «
une étrange jouissance à ce repos ab
solu où s'endort son cœur.

Puis on dirait une dévote mystique
qui revient de faire la communion,
qui se recueille en son extase lervente
où peut-être l'effleurèrent des ailes
d'anges.

Elle ne parle pas.
Elle allègue aussitôt quelque vague

prétexte pour se sauver dans la cham
bre et là en peignoir, les coudes ap
puyés à la rampe de fer ajourée, long
temps elle contemple d'un regard fixe
l'immense nappe où se reflètent les
étoiles. Elle aspire l'haleine salée qui
vient du large.

Elle se rappelle un à un les jours
qu'elle a yécus depuis le soir pluvieux
de l'an passé où'l'on s'en retourna sî
tristes.

Elle se confesse paresseusement,
tendrement à celle qui l'a vue grandir,
qui fouettait d'éeunie ses maigriotes
jambes de gamine et démohssait les
tas de sable laborieusement édifiés, qm
a écouté ses premiers aveux, surpris

pour la neuvième _
toujours avec des adversaires dignes de
toute considération.

Les faits prenant des proportions anor
males, je résolus d'en remettre l'appré
ciation à un jury d'honneur

L'enjeu devait être de mille francs au
profit du bureau de bienfaisance.

J'étais certain de prouver que c était
bien le gros gargotier, chargé du repas
de Tantonville, qui m'avait provoque —
sans aucun motif - et qu'il ne m avait
aucunement touché, _

Le jury d'honneur, en présence des
allégations tonnelles de Clérin et du re:
trait de la déclaration du seul témoin qui

i déposa en ma faveur M Ricard, - le-
! quel avait tout d'abord, affirme que la
1" veille du banquet, Clerm lui avait dit:

« Guoenheim vient à Tantonville.je 1 at-
traperai dans un coin et lui f... rai une
bonne raclée » et aurait après coup mo-

i diflé sa déclaration en ajoutant que Cle-
ie rin aurait dit: « Si Gugenhexm me pro
voque je... etc.»», le jury d'honneur, Aïs-
e- * ne put prendre une décision ferme, ne
iPfu't point affirmatif et rédigea le pro-
1 ces verbal que l'organe boulangiste de
1 Nancy a publié à plusieurs reprises et

^'iltvaiL^raît-nj'intentmndepu]^qu: témoinsjusqu'à ce que j'aie envoyé mes
.» rîérin

hfi Ce journal s'en faisant une arme con-
nfre moi, étant insulte régulièrement,
i.*tous les huit jours, par. les derniers
ti mousquetaires du boulangisnie expirant:

Thoriom Marconnet, Teichmann et Gch
!p bert oui répondent,après m'avoir grossie,
a remèùt injurié, aux témoins que je leur
1 envoie «Que M. Gugenheim, le botte
k'pt le "iflé de Tantonville, demande rai-

"M. Clérin et après ""»* R™-nfison a
l ses ordres

nous serons a

(C'est ce que M.Thonon répondit a, nos
1 MM Nicolas ot Oérard, c'est ce

de l'Est a imprimé en
i] témoins, MM.

- i

q.iele Courrier
toutes lettres);

Il fallait que cette situation cessai

Georges Gugenheim.

Après quarante-huit heures d'attente,
trop longues on pareille circonstance,
mes témoins m'écrivaient :

Nancy, le 2 août 1890.

Mon cher ami,

A la réception de votre letlre du 30 juillet
soir, nous nous sommes présentés le lende
main à midi chez M. Clérin. M. Clérin n'a
pas cru devoir prendre connaissance de la
dite lettre :

— « Vous venez au nom de M. Gugenheim,
nous répondit-il, je n'ai point besoin d'autre
chose, je vais constituer mes témoins et je
vous mettrai en rapport au plus tôt, ce soir
même, si possible. »

A 7 heures, nous recevions une lettre de
M. Clérin nous annonçant que ses témoins
seraient à notre disposition le lendemain,
vendredi 1er août, à onze heures du matin.

A l'heure indiquée, nous nous rencontrions
avec MM. de la Salle, avocat, et du Bous
quet, rédacteur en chef du Journal de la
Meurihe et des Vosges.

Ces Messieurs nous ont déclaré « qu'ils
« avaient accepté la mission dont les avait
« chargés M. Clérin, lequel était décidé à
« une rencontre; mais que, eux témoins el
« en leur 710771 personnel, ils estimaient que
« l'affaire dont ils avaient â connaître étant
« vieille de plus cle six ans, il y avait pres-
« cription, partant qu'une rencontre ne pou-
« vait avoir lieu ».

Sur cette objection, qui devait nous sur
prendre après la réponse ferme de M. Clérin,
nous estimions, nous, que la prescription
était inteirompue, par ce fait que M. Clérin
avait répété à plusieurs reprises, et en ces
derniers temps encore, les propos dont
M. Gugenheim demandait réparation.

MM. cle la Salle et du Bousquet nous ont
demandé à en référer à leur client qui a
reconnu « volontiers » avoir tenu ces pro
pos ot répétés même maintes fois, depuis
six ans.

Une seconde entrevue a eu lieu à quatre
heures et demie de l'après-midi. MM. delà
Salle et du Bousquet noua ont déclaré
« qu'ils estimaient, eux, malgré cela, que
« la prescription existait ». Nous avons re
fusé une seconde fois d'admettre la pres
cription. Ces Messieurs ajoutèrent < qu'ils
« ne pouvaient être des témoins de combat;
« qu'ils considéraient leur mission comme
« terminée et que le lendemain M. Clérin
e nous mettrait en rapport avec de nç>u-
« veaux témoins ».

Nous acceptâmes cette proposition.
Un procès-verbal fut rédigé el signé par

les quatre témoins : mais comme cette piè^
n'était pas absolument régulié^ ; -nous
l'avons annulée d'un co>-/mml accord vers
six heures du so-; et nous décidâmes une
troisiè'^ entrevue le lendemain samedi
5 août, à neuf heures et demie du matin,
pour examiner de nouveau la question.
Mais, ayant eu dans la soirée connaissance
d'un incident de nature à modiflei complè
tement la situation, nous avons rédigé le
procès-verbal que nous vous remettons avec
cette lettre :

« Aujourd'hui samedi 3 août 1890, MM.
Crouet et Gérard, témoins cle M, Gugen
heim, et MM. de la Salle et du Bousquet,
témoins de M. Clérin, se sont réunis *en
raison de la demande de rén^-alion de
M. Gugenhehn (ajfaiv» ^ Taatonville).
Après avoir mûrement examiné la situa
tion, les témoins ont reconnu, d'un commun
accord, qu'un incident qui était sur le point
de se produire les mettait clans l'obligation

tion de M.Ricard, et affirma que celui-ci
se souvenait fort Uen que lui. Clérin,
avait tenu ce langage : « Si Gugenheim
me provoque >» et qu'il fallait en ce cas
modifier la déclaration première de M.
Ricard.

Ce que fit le jury.
Tandis que mes témoins, MM. Sylvin

et Goulette, me disaient : « Eh bien t
voilà notre seul témoin. Ricard, qui mo
difie sa déclara.tirux iLjOjxss^^^tr 101^
nielles accusations de Clérin et de ses
garçons d'une part et des vôtres de Tau
tre. »

*

Or, avant-hier, nous avons écrit à M.
Ricard, lui demandant des renseigne
ments à ce sujet.

Voici quelle a été sa réponse :
« Je vous atjtobise a mrk que jr. x'ai

« H1KN A MODiriEIî A L v «ÉCLAHA.T'ION QUE

« J'AI FAITE DEVANT LE JURY D'iIOKXECR,
« JE LA MAINTIENS ABSOLUMENT ET
« INTÉGRALEMENT.

« Je N'AI JAMAIS CHARGÉ PERSONNE DE

« modifier cette déclaration,

« Ricard. »

Après les difficultés que j'ai rencon
trées pour me battre avec M. Clérin :

Après le fait que j'ai relaté plus haut,
que deviennent la décision du jury
d'honneur, les conséquences qu'en ont I
tirées les bons petits apôtres du bou-
langisme et la morgue insolente du
buffetier de la gare.

Qu'est-ce donc que ce matadore qui
affirme vouloir se battre avec moi et

qui ne donne pas — comme je l'ai fait
moi-même — une mission bien détermi
née à ses témoins ?

J'avais encore accepté le rempla
cement des premiers témoins de Clérin
par d'autres, qui ne foraient plus d'ob- ,
servations.

Pourquoi a-t-on déchiré le procès-ver
bal qui relatait cette promesse, procès-
verbal qui était déjà en ma posses
sion ?

Tout cela ne signifie-t-il pas claire
ment que Clérin est un poltron qui veut
bien se battre avec des paroles, mais
pas avec une épée ?

Allons, boulangistes de Nancy, votre
colosse redoutable n'a que des pieds
d'argile

Or, Thorion, Marconnet et Teich
mann, faut-il maintenant, Messeigneurs,
pour que vous me rendiez raison des
injures grossières dont vous me salissez
depuis un mois, que j'aille me battre
avec Pas-de-Chance, avec le marchand
de mouron pour les petits oiseaux, ou le
concierge du cimetière Saint-Nicolas ?

Allons 1 descendez de vos chevaux de

bois, moutards tu

Georges GUGENHEIM.

lJksk\fa

Eléphant fossile.
Il y a quelque temps, on trouvait dans

une propriété de la famille Patrizi, à
Montoro.en Ombrie, des restes fossiles
d'un énorme mastodonte.

D'api es la volonté à~a marquis Gio
vanni, ces fragments antédiluviens ont
été donnés et placés ces jours-ci au mu
sée d'histoire naturelle attaché à l'école
de Santo Apollinara.

Lesdits restes consistent en la mâ
choire inférieure tout entière de l'animal,
ia, plus grande partie de celle supérieu
re, à laquelle est attachée une molaire,
et la défense du côté gauche, longue de
3 m. 30.

Malheureusement, à cause de son ex
trême fragilité et de sa longueur qui en
rendait l'extraction difficile, la défense
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est en plusieurs morceaux: le plus grand
d'entre eux a la longueur de 1 m. 40.

Le musée se chargera d'en souder
tous les fragments pour reconstruire en
entier ce superbe morceau d'ivoire, une
défense de dix pieds de long. DeVpioi
embrocher cinq à six hommes, tout
comme des alouettes.

La chienne d'Alphonse XII.
Une célébrité vient de mourir au pa

lais royal de Madrid : la chienne de feu
le roi Alphonse XII, Fea, que toute la
ville connaissait et qui étaitl'objetd'une
sorte de vénération.

Fea avait toujours accompagné Al
phonse XII à la chasse, à la promenade
et partout. Le roi avait pour elle une af
fection toute particulière.

Au moment de la mort du souverain,
nu château de Pardo, Foa disparut. On
la chercha pendant vingt-quatre heu
res ... elle était sous le lit du roi, et elle
ne voulait pas quitLer son maître.

La reine régente l'avait conservée
comme un précieux souvenir.

Une victime de la nona.

A Althaldcnsleben, dans le royaume
cle Saxe, une jeune fille de dix-sept ans
est morte après un sommeil non inter
rompu de sept jours. Les médecins qui
la soignaient ont constaté qu'au cours de
ce long sommeil, lo fonctionnement du
cœur et des poumons était resté
lier.

*»-

L'ordro avant tout.
Deux mères de famille causent en

semble d'un pensionnat où la fille de
l'une d'elles doit entrer.

— ... D'abord, la directrice est une
femme d'ordre et de méthode par excel
lence. .. Tenez, pendant les années crue
mon Augustine a passées chez elle.cette
dame a eu plusieurs enfants : toujours
pendant les vacances !

regu-

ration par conséquent. Dans les cas où
ces messieurs seraient venus me voir
j aurais su ce que j'avais à faire et je
n attendais pas vos conseils. Je ne refu
se de satisfaction d'honneur qu'aux o-ens
a qui on ne peut et on ne doit pas en
donner. x

_ « Je ne sais ce qui a poussé M. Schmitt
a faire a scène de l'autre jour, scène
qui d ailleurs n a pas duré deux minutes,
a laquelle j ai bien voulu ne prêter au
cune importance et qui, je l'avoue, m'a
même assez amusé, quoique je n'aie pas
bien compris à quoi elle répondait. Il
est vrai que depuis un an certains m'ont
habitue a de tels procédés que rien ne
saurait plus m'étonner.

« En vertu cle mon droit de réponse,
je vous prie de publier cette lettre en
son entier, à la même place et composée
en mêmes caractères que l'article qui me
contraint à vous l'écrire.
_ « Je suis. Monsieur, soyez-en sûr, tou
jours dans les mêmes sentiments à votre
égard.

, « Signé : Henri Teichmann,
Rédacteur en chef du « Courrier

de l'Est. »

^ Lui déclarant que, faute de satisfaire
a la présente sommation, le requérant se
pourvoira devant les juges compétents
pour obtenir satisfaction avec domma
ges-intérêts.

Sous toutes réserves.

Et je lui ai, étant et parlant comme
dessus, laissé cette copie sur une feuil
le à un franc 20 centimes.

Coût : douze francs 50 centimes.
Breton.

•j

PAPIER TIMBRÉ

Nous aurions pu ne pas publier le magni
fique morceau de prose que le chevalier
Teichmann nous envoie.

Il n'est pas d'usage d'user du droit de ré
ponse entre rédacteurs on chef, on a chacun
son journal pour le faire.

Mais les nouvelles insolences que cette
lettre contient à notre adresse seront une
raison de plus pour que ce bouillant Achille
nous accorde toutes réparations, les armes
à la main.

L'an mil huit cent quatre-vingt-dix. le
deux août,

A la requête de M. Henri Teichmann,
rédacteur en chef du journal Le Cour-
!3cîmrtiuiJÏit?û.t cfrmon-is-cuW-, """«" au.

J'ai, Charles Breton, huissier audien-
cier exerçant près les tribunaux séant à
Nancy, demeurant en cette ville, rue
Saint-Dizier, 98, soussigné, fait somma
tion a M. Georges Gugenheim, directeur-
gérant du journal La Dépèche, demeu
rant à Nancy, en son domicile,' où étant
et parlant à sa personne,

Ainsi déclaré

D'avoir à insérer dans le plus pro
chain numéro à paraître du journal ia
Dépêche, et dans tous les exemplaires
de ce numéro, la lettre dont la teneur
suit, en réponse à un article paru dans
ledit journal La Dépêche, en date du
trente-un juillet 1890 et dans lequel le
requérant se trouve visé :

_ « AM. Georges Gugenheim, direc
reur-gerant de La Dépêche.

« Nancy, le 31 juillet 1890.
« Monsieur,

* On me communique un numéro de
votre journal - celui d'aujourd'hui je
crois - ou, sous le titre de': Un nouvel

exploit de_ Teichmann, vous racontez
une histoire assez singulière, pour
Srtfol PU "n inStant ai"êter m'on &"

« J'ignore qui vous a fourni vos bi-

ment le reporter qui a rédigé votre en
trefilet est un bien mauvais8 reporter II
devrait être plus sérieux, ne soi3t-ce

Nous recevons la lettre suivante :
Nancy, le 2 août 1890.

Monsieur le Rédacteur en chef de
la Dépêche,

Dans l'édition de votre journal parue ce
soir, je lis sans trop de stupéfaction la let
tre prétendue explicative de M. Teich
mann .

Ainsi, que-je m'y attendais, ce Monsieur
préfère garder sa gifle : c'est plus prudent
que cle risquer autre chose. Tous les goûts
sont dans la nature Ce n'est pas d'aujour
d'hui que le scribe du « Courrier de l'Est »
porte le surnom de giflé. Est-il besoin d'a
jouter que je n'ai pas été transporté dans le
milieu de la rue par une personne, que
d'ailleurs le sieur Teichmann se g ai de
bien de nommer ?

Tous ceux qui savent que je pèse un peu
plus lourd qu'une plume seront les pre
miers à rire de cette pitoyable défaite qui
fait plus d'honneur à l'imagination qu'au
courage de Monsieur H. T.

Veuillez agréer, etc.
E. Schmitt,

Entrepreneur de peinture, rue cle
Strasbourg, 75.

Manœuvres de troupes
Samedi matin, toutes les troupes de

la garnison cle Nancy se sont ronduess
sur le plateau de Malzéville pour y exé-

A Pi ncures i{M./iës régiments ren
traient en ville et défilaient devant le pa
lais du gouvernement.

Aucun incident à signaler, sauf deux
ou trois cas d'insolation peu dangereux.

Inauguration du panorama de
Jeanne d'Arc

Samedi, après midi, a eu lieu l'ouver
ture officielle du panorama de Jeanne
dArc. Bon nombre de personnes, les
autorités et la presse avaient été invi
tées.

L'installation est splendide. l'entrée
située près de la porte de la Pépinière
est très originale.

Un long corridor sombre conduit à la
plate-forme. Delà, l'illusion est com
plète. Les tableaux peints par Carrier
Belleuse et représentant les diverses pha
ses de la carrière guerrière de Jeanne
d Arc sont très réussis.

M. Foubert, directeur-propriétaire du
SraT\Se pr°P°se installer khï
miere électrique à l'intérieur de l'éta-

Enfin, M. Baltz, adjudant au ri
remporte le prix sur ses concurrents
dans l'assaut des maîtres d'armes

La salle et l'entrée du vestibule avaient
ete magnifiquement décorés par les soim
des militaires.

Les amis de l'Université de Nancy
Septième liste de souscription

MM.

Arlh, chargé de conférences à la Fa
culté des sciences,1

Flocruel, professeur a la Faculté 'dés
sciences

Vogt, professeur à la Faculté ' dés
sciences

Paul Michaut, directeur de iacrisïaL
leric de Baccarat.

Comité d'organisation du concours
cle musique

Carmouche, avocat, 33, avenue de ia
Garenne

Méalin, proviseur du lycée.... '.. '. '. '.
Croctaine, négociant. 14. rue Notre-

Dame
Henriet, 87, rue de Metz.'.......'"
E. Weille, négociant, 55. rue Sain't-

Dizier
Closso fils, carrossier, 52',rue'Stanis

las
Salomon Lévy, négociant', 5,rué'deïa

balpêtrière
Joseph Mazette, rue de Metz,' 97.'.'.' !
Gustave Sterne, négociaat,50.rue Sta-

nislasjj
Weill-Bernet, négociant. 20, rue" des

Fabriques
Société Nancéienne de crédit indus

triel et de dépôt
Lucien Boppe, professeur à l'École

forestière
René Wiener, papetier, 53,' rue "des

Dominicains
Luc, 23, rue de Malzéville.".....'.'.'.' '
Bohmer, agrégé à la Faculté de mé

decine
De Metz-Noblat, 27. rue de 'l'a Rav'i-

nelle
Mélin. avocat, 32, place Carrière! !
Henry, professeur adjoint à l'Ecole

forestière
Jacquot, luthier, 19, rueGambaia !.'
Campaux. professeur "honoraire à la

Faculté des lettres
Henry de Vienne, ancien magistrat. !
André, architecte du département.

conseiller , municipal
Menjaud, chef cle bataillon de l'ar

mée territoriale
Chrétien, professeur à la Faculté do

médecine
Aubert, 17, rue Lepoi= ...!.:'!!!!!!
Bertin. docteur en médecine, 5, rue

de l'Hospice
Gotiy, ancien magistrat
Gaudchaud Schil, propriétaire, lO.rue

Montesquieu
Monseigneur Turinaz, évêque de

Nancy et de Toul
Vautrin, agrégé à la Faculté de mé

decine
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leurs numéros, les époques de rembourse-
sn t*" e^es avantages de toutes sortes qui y
°°nt attachés correspondent exactement
<\ceux des obligations de 1855.

r our simplifier les opérations des tirages,
a été décidé que chaque numéro sorti de

rm,1!?110 réglei'ait Ie sort des trois obligations
1 "liant ce numéro dans les trois séries.

rj^n conséquence, si les obligations de se
rt <«i "férentes, portant un même numéro
lot s!1]6 par le sort P°ur attribution dfcrn
le iin îrouvent réunies dans la même main,
ce m,-?,ur Profitera autant de fois de laehan
ce «îîli Paura favorisé.
ticmt irage d'llier comprenait 2.58i obliga-
ohù,,,1? cftaque série, soit au ' total 7,752
UJJiigations.

les U oWieations de chaque série portant
aiiv i *pi'emiers numéros sortis ont droit
dux lots ci-après :
soitlnUm,éro 19'473 &a8ne 100,000 francs,

'Pour ies trois séries 300,000 francs,
menti numéros gagnent 10.000 fr. égale-
-. i"~Q,aÔls cljaciue série : 74.726 — 104.329

12/.137_ 144.201.
eunTnrtr?*numéros su"'ants gagnent cha
cun ^000 francs soit 30,000 pou? les trois

71.847 —

137.743 —

100 37,35.

séries :

W™!43-28-8il - /iS-0C7 -
i on ^-103.942- 105.974 -
^9-158-145.430.
hÀvl^i !es autres numéros sortis s ont rem-
497 f au Pair dans chaque série, soit à
4J/ fr. et 498,90 par titre.

Les incendiés de Fort-de-France

Recette municipale de Nancy"-

Secours votés par les communes de
Meurthe-et-Moselle en Javeur

des sinistrés des Antilles
Affléyillo 25. Anoux 30, Avillers 10. Beu-

mI1"8 S Cury 25, Don,prix 20, Gorcy 32,
W;mce 2o Morfontaine 60, Mouaville 10
ineux &0 Tronville 20, Viviers 20, Bayon
hnlîl01!,0' Fonlenay-la-Joute 15, Fra'im-

-tTB' Haudonville 20, Ilodévillo 20. Joli-
™ ^5- Juvrécourt 10, Vdlacourt. 25, Ar-
macourt 30, Bralleville 25, Ceintrey 40,
Uiahgny 20, Champenoux 30,Crevéchamps
3 Jipty 20, Essey-les-Nancy 25, Eulmont
"->,_ liaroué 2o, Lenoncourt 10, Mailly 20,
Merevdle 20, MorviUe-sur-Soille 20. Parey-
St Oezaire 25, Pulligny 30, Réméréville 50.
mlrZ' 15' XeuiUey 20, Pont-St-Vincent
w, Villers-sous-Prény 20, Boucq 20. Bou-
vron 10, Chaudcney 25. '

Favicres 50, Lagney 30, Liverdun 25. Re-
menauville 25, Saizerais 25. Villers-Saint-
^uenne 25, le bureau de bienfaisance de
-Bayon où, les habitants do Ceintrey 118,95,
deDomprix 85,65, d'Eply 68,75, Eulmont
ii, Dieulouard 177,05, Affléville 60, Beu-
yiliers 54,90, Hoéville 25,50, Gorcy 218 Laî-
tre-sous-Amance 83,30, Mance 33,Magnières

Septième liste 2.140
Listes précédentes 26.225

Total général. 28.365

jJCi ~

par les mem-

Les sommes cle 500 fr. sont versées
"^J/lê^fi^brAI fon.cM§ui;f
pétuels.

Celles de 10 et de 5 fi
bres annuels.

Les sommes qui dépassent celles ci-
dessus sont versées à titre cle dons.

Les souscriptions sont reçues chez Me
Lollm, notaire, rue de la Hache, et au
secrétariat de la faculté de médecine.

Ecole professionnelle de l'Est
La distribution des prix aux élèves de i

1 Ecole professionnelle de l'Est a eu lieu!

Marché de Nancy
Cours du 2 août 1890

Béls nouv., 26 à 27; vieux, 27.50 à 28.50:
Seigles,18,00 à 19.00; Orges debrasserie,19.5Ô
a 20.00; Escourgeons, 14.00 à 15.00; Avoines
noires, en ville, 24..00 à 25.00; Avoines
ordmaires,22,00 à 23,50 ; Pois, 22.00 à 26.00'
Feverolles, 16.50 à 18»; Sarrazins,20 »
a 22» » ; Mais, 46.00 à 17 » » ; Haricots, 25 00
a 26.00 ; Lentilles, 30.00 à 35.00 ; Colza 28 à

ne
Farines de cylinfrW,N5lf.uua oy.ou •

00 à 38.50 . Farines orrfi
naires, 34.50 à 35.00 ; Retraits, 15.00 à 16.00

meules

, 34.50
Sons, 12.00 à 13

de réquisition dans toutes les localités
où elles séjourneront, soit pendant les
routes, soi't pendant la période propre
ment dite des manœuvres.

Liste des communes dans lesquelles
stationneront les troupes pendant les
marches de concentration et de disloca
tion :

Atfracourt, Bayon, Buissoncourt, Brûley,
Colombey, Courbessaux, Domêvre-en-Haye,
Flavigny-sur-Moselle, Frolois, Gellenon-
court, Gerbéviller, Haroué, Lagney, Lucey,
Longuyon, Saint-Jean, Lamath, Lunéville,
Manonville, Neuviller-sur-Moselle, Man-
gonville, Piîlligny, Pierreville, Réméréville,
Roville-devant-Ba'yon, Tantonville, Trem-
blecourt, Toul, Vézelise, Xermaménil, Xeuil-
ley.

Liste des cantons compris dans les
zones de manœuvres :

Audun-le Roman, Baccarat, Bayon, Blâ-
mont. Bi-iey, Chambley, Domêvre 'en-Haye,
Gerbéviller, Haroué, Longuyon, Longwy,
Lunéville, Nancy, Pont-à-Mousson, Saint-
Nicolas, Thiaucourt, Toul.

Dieulouard

Ces jours derniers, le nommé Picton,
charretier, au service de M. Parentin,
brasseur, condi isait un tombereau char
gé de fûts de bière à Jezainville.

En chemin, le cheval s'emballa. Un
passant, M. Perrin, facteur rural, se pré
cipita résolument à la tête du cheval,
mais il ne-put réussir à l'arrêter.

Picton sauta alors si malheureuse

ment à bas de sa voiture que les roues
du tombereau lui passèrent sur le corps.

Relevé par M. Perrin, il fut transporté
à son domicile où M. le Dr Mansuy, aus
sitôt appelé à lui prodiguer des soins
constata qu'il portait en outre de nom
breuses contusions et une fracture des
côtes.

Toul

Le jeudi 7 août à 9 heures du matin,
M. Picoré fera une conférence sur l'ar

boriculture fruitière à Toul, salle des
réunions à l'hôtel-de-ville. Il traitera de

la culture et de la taille du poirier et du
pommier en cordons verticaux, obliques
et horizontaux et de la greffe du bouton
à fleurs du poirier.

Cette conférence est complètement gra
tuite. Elle sera suivie d'une démonstra
tion pratique dans lejardin de M. Liou-
ville à St-Mansuy.

Saint-Clément

M. André, charpentier à Chenevières,
était occupé à la pose d'un poutre à la
maison d'école, lorsqu'une pierre du
mur sur lequel il se trouvait so détacha
soudain et le malheureux charpentier,
perdant l'équilibre, tomba sur le sol
d'une hauteur de 8 mètres environ.

Dans sa chute, il eut le bras droit frac
turé et reçut de nombreuses contusions
sur diverses parties du corps.
' On tiansporto le blessé à l'hôpital de

Lunéville.

Blénod-les-Pont-à-Moussdn
M. Eugène Romanct, 16 ans, tourneur

iïk/iPoJ^ir7îl^af9^1eI.sn^ePoilt-à-Mousson,
ctd.it occupe a tourner un essieu cre wa

Il éreit vêtu d'une blouse bleue, et n'4i •<.
porteur que da quelques pièces de rm.u4
monnaie. Petlte

Suicide

Un habitant de Gerbecourt, du nom
Defer, atteint depuis longtemps d'uUe
ladie incurable, a mis fin à ses
tirant un coup de revolver
— —<j»

de
ma-

, jours eu <,„
dans la bouche!

tuIIetÎD financier

On ne s'est absolument
occupé auj0m,.

d'hui que de la liquidation des rentes
Les reports assez tendus au débutVlo i

bourse sont au pair en clôture. a
Voici à quels cours ont été comne^

nos rentes^: 3 0[0, 92,70; Amortissable^
se

et 4 lf2, 105,60 ex-coupon. Les report*
sont traités à 15 cent, et le pair sur
est à 20 et 10 cent, sur le 4 lr2.

le 3

En liquidation le 3 0j0 finit à 9^ 7ô- i.«
ytissablo à 94,52 et le 4 1T2 à 10o,Go.moi-

Peu d'affaires sur les sociétés de' evé^f
on cote le Crédit Foncier. 1240 fr • n - '
que de Paris 797,50; le Crédit "
755 et la Banque d'Escompte. 510 ir

Le Suez est à 2312,50 et' le Po",
437,50. ^''''w.S

L'Italien a baissé de 17 c. à 93 60 • W
térieure, sur le bruit de la mort dunêtit vnC
a perdu un point environ à 74 5t16 Les '
très renies étrangères sont ôgalnnènt
lourdes: le Turc à 18,05: le Ho'no
88 3i4 ; l'Egypte à 484. S

En Banque, les Alpines"se châne
et214fr.

T- la Ban!
, Connais,

Janama '

plus
ngrois à

ig'ënlà2l3

ÉCHOS_PAR!SIENS
— Comment voulez-vous épouser le en

pitaune Rudaufeux, un roturier? dem-n^ô
la baronne d'Ixe à Mme ^ (l™!Wcte

— Mon Dieu ! répond cette dernière j'ai
pensé quil était préférable-d'épwrVim
homme sans nom qu'un nom sans hom
me !

Carnet de voyage de Guibollard :
La politesse française est bien à la h au

teur de son européenne réputation. Ai^si n
n'est pas jusqu'aux petites dames qui rL\,
lièrement, une fois par semaine, ne se ren
dent à la préfecture de police pour y dépo
ser leur carte. l

.*.

Jn bon bourgeois porte plainte contre son
voisin d'en face qu'il accuse de se promener
dans sa chambre sans vêtements.

L'inculpé n'en disconvient pas, mais af
firme que ses rideaux sont toujours hermé
tiquement clos.

— C'est possible, réplique 1-e plaignant,
mais, en montant sur une table, ma femme
vous voit très bien par les carreaux clu haut
sur lesquels il n'y a pas de rideaux de vi
trage.

TAT-CML" DE NANCY
DU 2 AOUT

samedi matin. à 9 heures.dans la grande

ce^SÏ,fflrm0tdeVraidail8tout
« Il travaille agréablement de chic
« bans m'arrêter à l'imnolitessp' in

grossièreté, la vulgarité de? t S' £
cet article, ni même à la malveillance
évidente et à l'intention de nSre mil
le,v«eQaClWeligne ~ laissant d'âï-
leurs aux Tribunaux le soin de châtier
ces inconvenances-je me bornerai à
vous donner les quelques démentis^ oui

bassement

Nous ne ferons pas plus longuement
ht°Â\dU-?an°r,ma'laissant a«m-
bieux visiteurs le soin d'apprécier.

Obsèques de M. Philippot
Les obsèques de M. Philippot ont eu

lieu samedi à quatre heures du soir eï
1 église Samt-Piacre. L'inhumation s'es
faite au cimetière de Préville. La plu?
grande partie des ouvriers de la manu-
g^edes tabacs assistait à l'enlerre-

Les

cour de l'Ecole sous une immense tente
dressée a cet effet.

Les bâtiments étaient pavoises.
faur l'estrade prennent place MM Lo-

derlm, doyen de la Faculté de droit-
ti7P^âlïe de Nancy ï Boudard °'
specteur primaire: Marcof
municipal ; Courtois, avocat'

La musique du 37- prêtait
cours à la cérémonie.

M^Leferîârad'USa«0a6téprononcéPM
Ce discours a été suivi d'un autre nro-

fSparM-Wo%m^ àSSL
On a procédé ensuite

palmarès.

in

conseiller

son con-

â la lecture du

dans mes mœurs. nullement
« 2° Je n'ai reçu aucune gifle

monsieur que vous me dites être
preneur de peinture.

îniei venus dans la discussion Un mon
sieur s'est contenté de transporter mon
agresseur dans le milieu R.Lm?*

de ce
entre-

rue, ju-géant sans doute son attitude incorrecte

puis suis retourne m asseoir Ta n
suis pas du nombre de? S qui ton
hent a quinze sur le dos des nei^onn^
qu'ils veulent assomme? smtoST *
ces personnes sont seules
ml0ïnTaire^laTisite'nideM-Schmitt.

ne

rsque

cordons du poêle étaient tenus

Philip^' Vlgneron' Plaisance, Gardel,
Le cercueil disparaissait sous de nom

breuses couronnes. Les ouvrières de la
manufacture en avaient offert deux'et
WanE.^ défUnt UQG aUtre en P"1*

Sur la tombe, M. Bastien, conseiller
municipal, a prononcé un discours au
bïcaine.COmité de concentration ^pu-

De nombreux amis du défunt avaient
tenu a 1 accompagner jusqu'à sa derniè
re demeure.

Assaut d'armes à la Salle Poirel
ii^io26' TO7?nt,de ligne oflrait same
di a la salle Poirel, aux officiers et invi
tes un assaut d'armes auquel prenaient
part officiers, prévôts et maîtres d'armes
de la garnison.

MM. les généraux Hervé, Boitard
Menessier de la Lance, les colonels Tra
vailler, Joly Sauvan et de nombreux
officiers assistaient en tenue à la 5
ance. b0~

La musique du 26- exécutait, entre
chacune des parties, les meilleurs mor
ceaux de son répertoire.

Les assauts ont été très remarqués et
le jeu de quelques-uns des tireurs fort
apprécié. b

M Labaudinière, prévôt au 2- batail
lelV4ïvâ!sem's-'a remporté le P^

En 2- partie, le prix a été décerné à M
Moune, sergent-major au 79-.

M. Parlange, lieutenant au 12- dra

nJ->Agrégatlon de grammaire
MM Aymonnier et Favréaux. élèves

do la Faculté des lettres de Nancy, sont
admissibles à l'agrégation de grammai-

Etat des récoltes
Depuis quelques jours, une chaleur

tropicale succédant à la période pluviale
et hivernale, que nous avons traversée
est venue activer la nature luxuriante de
la campagne.

De tous côtés on s'accorde à dire que
les récoltes en terre se présentent sous
le plus riant aspect ; quant aux céréales,
la chaleur a provoqué une maturité for
cée et le grain sera maigre.

La moisson des seigles, escourgeons,
estcomplètement terminée.

De tous côtés on moissonne les blés.
Un se plaint généralement du poids. Si
le rendement en gerbes est bon. par
contre, les épis sont maigres et ne con
tiennent qu'un grain.'secetsans'gluten.On
peut évaluer à un tiers de récolte la per
te que les pluies ont fait subir à l'agricul
ture. Dans certains cantons la plaine no
lorme « qu'une tarte ». La paille sera de
mauvaise -

MARCHÉ AUX BESTIAUX
.-bœuf« l,e-L53 kil°8- 85 à 90 ; vaches et eé-

msses, /5a 86 ; Moutons de pays, 110 à 120
Momons étrangers 100.»»; veaux vivants,
o0 ao6 ;Porcstues, les 4 pieds perdus.70a75;
Porcelets,Iapaire,30.»)) à 40.»>.,laines2.651ek'

Fourrages

Foin,l-qual. 35 à 30 f.; S- v., 24 à 23 f Lu
zerne nouyiio 28 à 30 ; Trèfle, 25. ,, à 28 »;
Paille deble. 22 à 26; Paille d'avoine.20 à 22
Regain,_28.00 ; Paille de seigle pour paillas
sons, Oo.»» ; Pommes de terre fourragères
4 OO à ào fr. t»; Pommes cle terre de cui
sine, 6 a 9 fr.: nouvelles roses, 8.00 à 10 fr •
cie Hollande et bleues, 10.»» à 12.»». ''

COURS VINICOLES

4?101ulllonville (fer à cheval) vins 1889, 26
on m, • lltres ' vins du RuPt de Mad,18 à
j0 : Tluaucourt,20 à 22 les 40 litres ; Paanv

•£»sorte.32 à 36 les 40 litres ; 2e qualité, 20 à
Àf qualité 16 à 23; Pont-à-Mousson 16

a 18 les 40 litres ; Millery, Autreville, 17
18 les 40 litres, Eulmont, Bouxières, 19
20 les 45 litres ; Maron, 18 à 20 les 45 litres
vins du Toulois, 20 à22 les 44 litres.

gonnet. Il plaça imprudemment son
doigt de la main gauche dans le ; trou de
1 essieu, alors que, de la main droite, il
mettait en mouvement la machine. Le
doigt fut coupé net.

"police coRicraSiïF
Audience die 2 Août 1800

Président : M.
Mathieu et

Ghante. — Assesseurs : MM
hh>- m r Stofpel. - Ministère jm-
biic. M. Beatjmann. — Greffier M
Hicard. _ Huissiers : Mfs "
Barrcis.

Schmitt et

Jules Tisserand, 38 ans,manœuvre à Nan
cy, était employé chez un négociant de la
place de Nancy. Il profita de la confiant
qui lui était accordée pour dérober
de beurre au préjudice de son pair

Dix jours. ^

un pain
ron.

Mercuriale du 2 août 1890
Bœuf lelp2 kilogr
Veau —

Mouton — ..........
Lard sec —

Id frais —
Grillade — ..'.'..'.'.'.'.'.'
Beurre —
Œufs la douzaine
Pommes de terre nouvelles

les 100 kilogr

0,60 à 0,80
0,60 à 0,90
0,60 à 1.00
0,90 à 1,10
0,70 à 0,S>0
0,60 à 1,00
1,10 à 1,30
0,80 à 0,85

sur-Meurthe, s'était approprié un morceau
de prussiate Je potasse qui lui avait fS
la vue. Après il le restitua. PPé

20 ir. d amende.

MARIAGES

v,1IûSt,TRaDtiPÎeBf1^lol;rl- e-arcon boulanger,
îue St-Jean, oi, et Catherine Didier,-coutu
rière, rue de la Hache, 61.

Pierre Planche ouvrier en parapluies,veuf
de Agathe Gabaillot, rue des Ponts 3'i et
Marguerite Schluck, cuisinière, veuve'de
Charles Kruss, rue du faubourg Si-Georges,

Jean-Geofroi Eiser, tonnelier, rue du fau
bourg Saint-Georges, 44, et Aurore-Glémen-
tine-Amante Pajot, fabricante de fdeis. rue
du fg St-Georges, 44.

T.^Augilstine-EméUe Untereiner,- chemin de
MalzeyUJe-aux-Grands-Moulins/ss (clos G')
igAdolphe-Lucien Hesfanx, rué du.Montel;

BÉGÈS

Victortuglfll: * an 0t 3 m0is" Passa^
u'I^P^ JfSgei\3 ans et 2 mois> chemin de
Malzeville-aux-Crands-Moulins (clos Mar-
timprey). v

Décès au-dessous d'un an : 1.

""*

8 » à 9

ilSARCKE DE RfAMGY

Du SI Juillet

»' » Bœufs de s » à » » fr.
210 Veaux de 46 à 54 fr.

94 Porcs de 73 à 75 fr.

fMutations survenues dans le per
sonnel des municipalités du dé

partement pendant le mois
de juin 1890

Arrondissement de Lunéville. — Lavaux
|Joan-Bsptiste, propriétaire, adjoint
^uuT6''1113' - v^!entin Joseph Nicolas,
-ultivaleur. mane: Bajot Joseph, cultiva-

Antoine Grosse, 38 ans.joumalier à N„n
cy, passait sur la route. I visa un chamn
^pommes de terre et en ar.acha^ueïqTe^

Six jours.

Louis Pagliari, 24 anXl^ns profession -à
Pont-a Mousson, déjeûnait dans un restau
rant de la ville. Non content d'emporter les"
restes de son dîner, il décrocha! sans avoir
dtslk^chr8 ^"P^e i«t

Six jours.

Charles-Marie Picque, 21 ans, journalier
à Nancy, se trouvait gri. l'autre ^oir

Gomment faire pour terminer la Boirée<,
Il avisa l'Eclen et voulut entrer sans paver
L employé du contrôle requit l'assistant
dj™ agent de police pour expulser leS

untviXte^f^^n^^
Six jours et 5 fr. ^M-m.

Le due d'Orléans
EtSd^lv, U°- ^i8 des viandes délicates,
cJZTS vlei!llS6''II1t derrière lo* fagotï

En vente partout :
Fabricant: Félix EYDOUX, Marseille.

Ne

'ournal def , n -—m suraite
«>«!«. Demander, U2, bonlerad Rocbecbonart, Paris

SSKSHS^BBBSE

aleur. mahe

geur, adjoint

ET ALLEMAGNE

epeclies de ia Matinée
Paris, 10 h. 22 matin.

„ . t LE GmiÈM
choïèr»ni,Une déPêche de Madrid, le

n . A WASHINGTON
d'ar" ?Sn±^6,8 achats considérables

hausse^u PcoUrs'ZapnOUVelIe de la
sidérée comme r'e • &rgent est con"

peu nombreuses. Les blés nouveaux li
vrables se tiennent à un prix élevé, 25 à
<îb ir. pour quelques lots.

La vigne marche bien, il est fâcheux
que les raisins ne soient pas plus nom
breux : les vers ont fait de grands rava
ges.

Ville de Paris emprunt 1855-1860
Le 1er août, à dix heures du matin, su

1 atais de l'Industrie, il a été procédé publi
quement, par un seul et même tirage, à la
désignation desobligationsmunicipales rem
boursables le le- septembre prochain soit de
1 «™Prunt de 1855, soit cle l'emprunt de
loGO.

Les obligations émises en 1855 forment
une série unique.
_Les obligations émises en 1860 sont divi

sées en deux autres séries. Leur nombre,

, propriétaire, adjoint.
vandœuvre. — Steinmetz Nicolas, bou

langer, maire; Dinot Augustin
i?on, adjoint.
|l Arrondissement de Toul
i lerre, cultivateur, adjoint.

Ménil-la Tour, — Golson Ferdinand nro
onetaire, adjoint.

Manœuvres d'automne
M. le ministre informe

maître-ma-

— Maronnier

Morts accidentelles
Le 28 juillet, le couvreur Alphonse Die

trich, qui s'était couché et endormi sur lÂ
mur qm borde la rive droite delaVosplf
en face du théâtre de Metz, tomba "
rivière et s'y noya.

dans la

Û'après le

'probable.

Pas aSéKée^^* f?f<>n n'est
•ie J-Mncs prévoit unefr"e financière

les amis ds
«émission»

M.
qui obligera même
^elman à exiger sa

HA¥AS.

en 1890

T, j -M. le préfet
lue des manœuvres de corps d'armée.

Le môme jour, un soldat du 67- réoimenf
d'infanterie, en garnison à Metz,S
l'école de natation militaire située °ya-a
Sauvage. près du

Il avait essaye do nager en emportant «™
fusil, son uniforme et divers effets °
pernent. h d'équi

=jie division et de brigades, ainsi que des
' Solutions de brigades de cavalerie, au-

ont lieu à l'automne prochain.
/ Les troupes, qui y prendront part, de
vront être considérées comme en'ma
nœuvres, depuis le jour de leur départ
Jusqu'à leur rentrée dans les garnisons :

uWles pourront, par suite, user du droit

Le même jour encore, un hulan âp lo ™
nison de Strasbourg s'est noyéav ?so ^f"
valdans une manœuvre de natation „:
avait lieu en ville le long du q^ÏÏSlT

Découverte d'un cadavre
Le 27 juillet, on a trouvé dans in-. „

la Sarre près de l'écluse de SteînSX d?
Sarreguemines, lecadavie d'ur^T nconm^ &
pouvait avoir 50 à 55 ans et mïi n =?• Uqui
plusieurs jours à l'eau q a séJ°"mé

Pèches de la Nui
Paris, 7 h. 28 soir
SÉNAT

(Fin)

S? UlllTSe i'aaendement
tH... xy.x vois contre 91.

e premier est

Le

îsaac

ad^Seffi^deTaHiS
Les articles p à n>

l»* discussion entt°nt,ad0Ptés aPrès

^es articles 8 à iï0ubef-
1 ^ ,v°ix contre ?i SOnt adaptés par
> ensemble ri,,

adopté. ie du Projet, de loi est
L« séance estiez

^ORHARDT.

V

LES

IESDUBACCALAUR

DBiïv-EBS S00UIB1

deae ïa préparation
iistiiicatl°nflns. — Opinion d'un1
U*e%&ZÎ dé l'enseignement
Ce iaïaue.

. „ au livret scolaire intéres-
T,a question.^u'èrement l'enseignement

..Sto^J^os contreres est allé deman-
ibre, u» de frLeur indépendant son opx-

"°n' , nrnipts ministériels, trois
Dtf8lflLŒ?t toutes les autres:
^eS JSn du thème écrit pourefoi

; lang
^'S2fS^r^"^preuvfde

ngue& ^^

Yesinttl^!"Té7ude' des sciences
]iif

- , £ commune à tous les élô-
'étll-i Sèment, épreuve qui sem-

^i0^ l'étude des sciences; 3»
.-e Scolaire. Cette dernière me-
" liV-t Métention de corriger es de-
rire a »,P^, cessé de reprocher au
vuts qu °'7Vest-à-dire son caractère
rac^^^t'Aréparation hâtive.
^aTiel SéSon est-elle justifié?

> L f^men. dit-out est à la merci du
06 d I y a là une exagération ma-

liaca p D'ailleurs, le hasard aura tou-
|Uie« mie part aux examens comme à
|0fllSlSes de la vie. Les trois corn-

.,oa?tons mises an choix de l'eleve di-
ll0S Iront suffisamment les .
» 'S s ns qu"on ait recours

canaïuai memo ^,^^ „^t
des compositions meaio-

ment de travail et un* moyen a exis
tence?

Le mal dont souffre l'enseignement
scondaireet qui pousse toujours l'Uni
versité à de nouvelles tentatives ne
provient donc pas du baccalauréat, ce
bouc émissaire de toutes les rancunes •
il provient de la difficulté toujours plus
grande d'instruire cette foule d'écolieis
soumis au même régime, avides d'é
mancipation, gâtés par la contagion du
nombre, détournés du travail par les
troublantes distractions du dehors, et
forcés, par les progrès de la science,
d'augmenter tous les 'ours le hagaae
de leurs connaissances. °

Voilà de quel côté devra se porter la
sollicitude de l'Universllé si elle veut
être la grande institutrice nationale.
Car, on a beau faiie de nouveaux plans
d'études, les programmes ne valent
que par les moyens pratiques de les'
mettre en œuvre.

PAROLES PACIFIQUES

«WBlilimBlimMiaMjafnaiyi^WTYntp.

au li-

'"t"scolaire, qui ne pourra pas faire
JkSSt un candidat même bien note,
s-, ["produit
"îvaatre part'.les' élèves iaibles ou les
\ifv s moyens auront besoin, no pro-

< St pas leur livret scolaire, de se
parer au baccalauréat, comme on

si Sépare à tous les.examens. Pour
n' n'en fût point ainsi, il faudrait

'"notre que les classes de rhétorique
! i îenierment que des élevés de choix.
Or les échecs des lycées prouvent le
•ontraire, et ce sera bien pis lorsque
Celasses seront augmentées de tous'
•1q vhétoriciens malgré eux sans goût
nour les beautés du grec et les finesses

e la critique. Le vrai remède serait
ihns les examens de passage : mais ils
n» peuvent pas et ne doivent pas être
pratiqués rigoureusement ; car 1 Uni-
vcisité, aussi prévoyante que 1 Eglise,
veut le salut, non la condamnation du
pécheur.

Disons-le hardiment, le livret sco
laire, quia pour piétexte la moralité
'îles examens, trahit dans l'université
mi désir mal dissimulé de monopole et
île centralisation. 11 porte atteinte à la
I berté du père de famille, à l'égalité
!es candidats, à l'impartialité des ju<
es, qui ne devrait pas être soupçon-
iée.Or, on ne man quera pas d'attribuer
es échecs et les succès à des préjugés
ju à des préférences de clocher. Avec
,:et espoir d'obtenir, pai le livret sco
laire, l'indulgence des juges, l'Univer
sité veut attirer toute la jeunesse et
porter un nouveau coup à l'enseigne
ment libre religieux et laïque. Mais les
maisons religieuses recruteront tou«
ions les fils de leurs amis pour en

faire les champions futurs de l'opposi»
tion; elles conserveront toujours leur
puissance, car, derrière l'école, il y a>
l'église et la politique unies pour une-
cause commune. Elies braveront dono

cette attaque comme elles ont bravé
l'article 7.

L'enseignement libre et l'Univer«
site

Mais l'enseignement libre laïque,qul
n'a le prestige ni de l'opposition, ni
du pouvoir, souffrira de la défiance
dont il est l'objet de la part de l'Uni»
versité, malgré les services considéra»
Mes qu'il peut rendre. N'est-il pas, en
effet, l'auxiliaire indispensable de l'U
niversité au double point de vue de
l'instniction et de l'éducation qui, à
l'heure présente, doit être confiée à des
pères de famille, plutôt qu'à des reli
gieux ' Sans ce secours précieux, les.
pwesseurs du lycée, de plus en plus
tadés par. la foule croissante de»
wûwïs, marcheront seulement avec
les Vfes de colonne et laisseront en
route Wn des traînards et des déser-
feuis Be p'us, à l'heure critique des
examens, lorsque les intérêts des ta-
milJes el l'avenir des enfants sont en
icii, un enseignement suprême et répa
rateur sauve les candidats que vous

mz abandonnés. Vous l'accusez -de
mire aux bonnes études et de ne s a-
fesser qu'à des élèves médiocres;
mais vous oubliez que les études ont
«é le plus souvent terminées au lycée
et que les élèves médiocres, il ne les
fait pas ; qu'il les reçoit tels, etquil
t applique à les fortifier. Les bénéfices
de l'enseignement secondaire sont-us
donc réservés à quelques intelligences
d'élite? D'ailleurs, ces élèves ne réus
siraient pas mieux, s'ils s'étaient ren
ias à leurs classes, car n'ayant pu em-
Pïcher le mal, elles ne pourraient y
lemédier.

Rapporter ces succès à 1 a vertu de
quelque prétendu spécifique, c'est ré
péter une ridicule légende, discrédi
ter l'examen lui-même et laire injure
5la clairvoyance des juges. Le secret
« ces succès, pourquoi ne voulez-vous
Us le reconnaître? Il est tout simple-
fent dans l'expérience, la méthode,
's patience des maîtres, qualités vrai-
'« pédagogiques, souvent plus ra-

La Franc© et l'Italie. — Aliocu>
lion d'an général

Borne, 2 août.
On commente vivement le discours pro

nonce à Oulx par le général Pel'otix, à
l'occasion d'un monument élevé au géné
ral Bès.

Le général Pelloux a parlé de ia France,
la nation généreuse, en ternies empreints
d'une très vive sympathie, et ses paroles
ont été accueillies par de chaleureux ap
plaudissements.

« Je ne crois pas, a-l il dit, que 1*..\T
ma ratio de la civilisrtion soit le ca
non, mais bien la paix et le désarme
ment. »

LUS

NÉGOCIATIONS ANGLO-FRANÇAISES

- - Halle, 2 août. '
Le Journal de la. Saule apprend que le

gouvernement français a proposé à l'An
gleterre l'abandon définitif du traité de
commerce anglo-tunisien,comme compen
sation de l'acceptation du protectorat
anglais à Zanzibar, et que l'Angleterre a
repoussé cette proposition à la suite
d'une protestation très énergique de la
diplomatie italienne.

RREDENTISTES

Désordres à Trente. — Arresta»
tioo de Botaliles

Rome, 2 août.
Une dépêche de Trente annonce que des

désordres auraient éclaté à Glès, par
suite du refus de la police de laisser inau
gurer la pierre commèmoratrve en l'hon
neur de Bartholoni, londateur de la so
ciété « Pro Patriâ ». Cinq notables au
raient été arrêtés.

««HSffi^ggjj^SSs- .«__

NOWEÂU complot nihiliste

Lemberg, 2 août.
Des informations de Saint-Petersbouri

annoncent la découverte d'un nouveau

complot nihiliste.
De nombreuses arrestations auraient

été taites, entre autres celle de M. Ko-
riovski. professeur à l'Université de cette
capitale.

AFFREUX ÂCCIDEMT

168 que le talent. Que si vous aesay-
pouvez cette préparation, rendez-ia

désap
ez-h

tootile pour" tous* par'des classes plus
fientes et moins encombrées,
* soins plus assidus, enfin P"

>.Ue exercices pratiques qu'exige. 1.en-
dément et que vous dédaignez.

par
ces

Trois victimes

Fontainebleau, 2 août.
Hier soir, un affreux accident est ar

rivé dans la commune de Fontaine-le-
Port.

Un jeune séminariste, âgé 08 seize ans,
qui passe, chaque année, une partie de
ses vacances chez l'abbé Léger, curé doyen
du 0hâtelet-8û-Brie, était venu, en coin
pagnie de ce dernier, prendre un bain
dans la Seine.

Le curé attendait son jeune ami avec le
fils de sa domestique, jeune homme de
Vingt-deux ans, lorsque des appels de
sespérés se firent entendre.

Le séminariste était emporté par le cou
rant ei ne tardait pas a disparaître. Le-
ûls de la domestique du doyen se jeta im
médiatement à l'eau pour porter secours
au séminariste mais, après de vains ef
forts, il disparut à son tour.

Sans prendre le temps de se déshabiller,
le prêtre se précipita également dans ia
rivière; mais, gêné par ses vêtements et
embarrassé par les herbes, l'abbé Léger
lut entraîné à son tour. ..•,,,..

Quand les secours arrivèrent U était
trop tard. On ne retira delà Seine que'
trois cadavres. ,

Le curé du Ghâtelet était âge de qua-
rante-cinq ans.

CSMBJ IIS iTRl

Les ministres se sont réunis samedi
matin à l'Elysée sous la présidence de M.
Carnot.

nominations dans la magistrature

M Fallières, ministre de laJustice, a
nnnrnis à la signature du président de la
RéHiîue un mouvement dans la ma-
ris?rature qui a pour point de départ
P« deux nominations suivantes :

M "petit, substitut du procureur gé
néral p7è? i" 'cour d'appel de Poitiers, est
VwoTSSoïiW Tépublique
JèB le mbunal de Parthenay, est nommé
Substitut du procureur général près la
cour de Poitiers.

GRACÎÎS ET REMISES DE PUINES

dédaigt!

3pariê"t-on"de bonnes études, si.
/part

«t s'ils
des élèves y restent étrangers»
n'arrivent noint au baoca au-

i!at,9ii peut ouvra toutes les carrie«
fraies? N'est-ce point trahir les
g les qui vous les c?nfite4iqesneuie!

S pïiviîê i||, mais es? devenue,
Inr Nécessité?des temps, un înstiu

»«• /i„,.«rtt t sisné un.décret d'attribu-
. M'a nS?« aux 36 condamnés à la

Honda grâces aux produites
suite des .fielelsqUa88ins houilliers, no-
attÏÏ-ÏÏbas-In-daNord.tdu
Pas-de-Calais- remises totales

Ce4éCïeLT remises partielles, dont
tKSÏ'»1'^ d'emprisonné-
nient.

LA MESURE DU MÉRIDIEN
•0 ministre de l'instruction

Mr B°Urfsa si" conseil du vœu émis

A

par l'Assodialion gêoctêsîque internatio
nale tendant à la revision du méridien'
mesuré au 18e siècle par les membres de
1 Académie des sciences. !

L'honneur de celle revision ayant été,
réservée à la France par l'Association'
internationale.le conseil a pensé que noua
nepouvions le décliner, et il a été décidé
quune entente serait établie entre les mi-
nislres des affaires étrangères,de la guerre,
de la marine et de 1 instruction publique,
en vue de déterminer les conditions dans
lesquelles serait entreprise cette grande
opération scientifique.

LES EXAMENS DE DROIT ,

Le ministre de l'instruction publiques
soumis à la signature du président de la
République un décret déterminant les
matières de l'examen de deuxième année
dans les facultés de droit, et répartissant
cos mancres entre les deux parties de
1 examen.

Ln ii-emière partie comprendra le droit
civil et le droit crim'nel.

La deuxiime partie comprendra le droit
romain, le droii alministratif el le droit
international public.

NOMINATIONS u-ANS U LÙGION D'HONNEUR-

M. Gonstans, ministre de l'intérieur,'
a soumis à la signature de M. Garnot un
décret portant nominations dans la Lé-
gion d'honneur. ,-

Parmi les nominations au grade de che-f
vaher, nous pouvons citer M. Alfred
Jontame, directeur du Petit Provençal ;
ri c-ne d'Hubert, direc leur du Gil Blas et
de ii p. nia !ù'p\b\ juc française :
Maxime P.iz, pub'iciste. secrétaire de là
rédaction du Parts ; Mairesse, intorma-i
teur parlementaire : Bertot-Gravil, pu-l
bliciste. '

Po
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xr les familles des victimes

cle Saint-Etienne

f.cnoëi lit son rapport au nom de
jiasnission des finances sur une de-
de d'un crédit de 200.000 trancs pour
iimilles des mineurs de Saint-Etienne,
vrgence est déclarée,
projet de loi est adopté à 1 unam-

:-iOJ$ a

Le casier jutléciatro |
, . . i
La commission extra-parlementaire,'

chargée de l'exa m en des modifications à.
apporter au fonctionnement du casier ju-,
diciaire, réunie samedi samedi, a décidé"
qu'il y avait, lieu d'éc arter le système de1
la clandestinité. '

M. Bérang cr a saisi la commission d'un
projet d'après leqvel le sommier judi-1
ciairo qui continuerait à être dressé dans
les conditions actuelles devrait être com-t

muniqué dans son intégralité aux aulori-'
tés et dans la tor me d'un simple extrait-
aux particuliers; les condamnations 16-)'
gères ne seraient pas mentionnées dans"
cet extrait, mais la commission sa ré-}
serve de déterminer les condamnations,
qui ne seront pas signalées dans l'extrait.^

La commission ne se réu nira plus avant)
ie mois d'octobre. [

Lies I
négociations angïo-françaises j,

Il semble que, en dépit des notes pérkr
diques annonçant comme immédiate la-
conclusion d'un accord anglo-irançais,legt
négociations engagée s subissent un temps,
d'arrêt ou même sont forcément ajournées,
pour être repiises après les vacances. j

LordLytton, ambassadeur d'Angleterre,
à Paris, est parti en congé samedi. <s

M.Waddington, ambassadeur de France'
â Londres, est attendu à Laou où il dsit"
prendre part à la se ssion du conseil gé-|
néral. On sait, on eflet, que M. Wadding-j
ton est membre de l'assemblée départe
mentale de l'Aisne. i

Le marquis de Salisbury a donné des
ordres pour que sa résidence de Puys,1
près Dieppe, soit prête au cours de la
semaine prochaine. !

Dans ces conditions et avec ces absen«
ces, il parait difficile de négocier. I

«a discussion des articles

Ls Sénat décide qu'il passera à la dis
cussion des articles sur la loi des su
cres!

Klfscac développe l'amendement sui
vant^ : Art. loi, au premier paragraphe de
eet article, supprimer le mot «colomaux«;
ajoujter le paragraphe suivant : est main
tenue à 80 fr. pour la campagne 1890-91.

' Conformément aux dispositions de la loi
du 13 juillet 1886, la surtaxe des sucres,
coloniaux exonérés de droits à titre de
déche. de fabrication, à partir du 1" sep
tembre 1891 la surtaxe sur_ les sucres do
celte- catégorie sera portée à 30 ir.

L'orateur fait remarquer que, le traite
ment des sucres coloniaux devant être
l'équivalent de celui qui a été appliqué
l'année précédente à la sucrerie indigène,
on ne doit pas leur appliquer immédiate
ment la loi qui va être votée.

L'INSTRUCTION PUBLIQUE

I & saatô du général Sanssier

La santé du général Saussier qui,
vendredi, inspirait dans son entourage
de sérieuses inquiétudes, s'est améliorés
à la suite de l'opération qui a été faite
samedi matin. Les médecins ont con
fiance.

Voioi le bulletin signé samedi à une
heure : ,..,,!

« Il a été procédé ce matin a 1 ouver-i
ture du phlegmon abdominal ; opération!
bien supportée. Suites im médiates exeel«l
tentes. ~ '

Signé: Docteurs colin, terrieb,
POT4IN, NOGIER ET EMERY-DES-
BROUSSES. X î

Un vœu du conseil supérieur

A latin de la session du conseil su

périeur de l'instruction publique, le
vœu suivant a été présenté à M. le
ministre de l'instruction pub iqve pai
M, Charpentier, professeur de philo
sophie au lycée Louis-le-Gtaud, M.
Fcrujriier, professeur de philosophie
au (filloge d'Epinal, membres du con
seil! upéiieur de l'instruction publi-
quefet p'usieurs de leurs collègues :

'' Las soussignés, membres du conseil su-
péniiir de l'istruclion publique, ont l'hon-
neut l'exposer g: qui suit :
1 L* décret délibéré par le conseil supé
rieur ie l'instruction publique, dans sa
session de juillet 1890, sur l'institution
d'un! baccalauréat de l'enseignement se-
coittl-aire classique n'indique pas les
avantages et privilèges qui seront accor
dés à ceux qui obtiendront une ou plu
sieurs des trois toi mes du nouveau bac

calauréat.
i 31 ~~est vrai que quelques uns d« ces
avantages, comme celui dune avance
d'un certain nombre de points accordée,
aux candidats ds l'Ecole polytechnique et

•à Saint Cyr qui produisent le diplôme
ancien do bachelier es letlies ne dépen
dent pas de la volonté du mini.'"e de
l'instruction publique , mais d autres,par

^exemple celui de fane des éludes médi
cales complètes, en dépendent absolu
ment.

1 Les choses étant ainsi, les soussignés
émettent le vceu :

1» Qu'en tant que cela dépend de
W. le ministre de l'instruction publique,

Je _baçlauréat de l'enseignement secon-
"daire (lettres et philosophie) soit exigé
partout où était exigé l'ancien bac
calauréat es lettres ; qu'il jouisse de
tous les avantages et privilèges qui étaient
attachés à ce dernier examen, que le
baccalauréat de l'enseignement secon
daire classique (lettres et mathématiques)
soit reçu partout en concurrence avec le
baccalauréat de l'enseignement secon-
Jaire classique (lettres et sciences physi
ques et naturelles) étant réservée.

2° Que, dansions les cas, cette question,
doniJa. gravité n'échappe à personne, ne

"soit-P;\s'lianchée"sans que les corps inlé-
ressayaient été consultés.

â TERRE-NEUVE
! i

Séance du2 août 1890 j

présidence de m. le royer, président

La séance est ouverte à 1 h. 35. j
\ Projets divers j

Le Sénat adopte plusieurs projets de
loi d'intérêt local.

Le Sénat adopte après en avoir déclaré
l'urgence : j

1° Le projet de loi adopté par la Cham
bre des députés ayant pour objet la dé-!
claration d'utilité publique et la conces

sion définitive â la compagnie des che
mins de fer de l'Est de la ligne de Vitry-
le-François à Lérouville. 1

•2° Le projet de loi adopté par la Cham
bre des députés relatif â la proportion
des nominations à taire annuellement
dans la Légion d'honneur parmi les mili
taires de l'armée territoriale. (Personnel

non soldé). |
LA QUESTION DIS SUCRES

L'ordre du jour appelle la discussion
du projet de loi concernant le régime des
sucres. t

1 La discussion générale

Ri. Jametel demande au Sénat de ne
pas passer à la discussion des articles du
projet de loi. .

L'orateur trouve fâcheux qu'une loi
comme celle-là, qui est une loi de protec
tion, soit discutée par une commission des
finances qui ne se préoccupe que des ren
trées à faire par le Trésor.

M Rouvier, minis're des finances, ne
s'attendait pas à rencontrer d'aussi vio
lentes attaques; cette loi est une loi
d'extrême modération dans laquelle la
gouvernement a tenu compte de tous les
Rotateur dit en terminant que le gou-
vernement insiste pour le vole.

M. Fresneau appartient a un dépar
tement dans lequel il n'y a pas de abri-
qnes de sucre, Il est don c «^r6"é.I
établit que cette loi est contrane aux m ,
fcrïts du Trésor, c'est une hérésie finan-
«li^tToSïuf l'ajournement à un
TKSfd1Si^scSê85ii
n'est pas adopté.

Londres, 2 août.
Le correspondant envoyé à Terre-Neuve

par un groupe de grands journaux de
province, en tête desquels le Manchester
ihiBrchan, vient d'adresser à ces journaux
une lettre dans laquelle il déclare s'être
livwàune enquête extrêmement minu
tieuse sur les faits reprochés aux Fran
çaise sur ce qu'on a appelé la tyrannie
de làrs navires de guerre.

«Ai mois de mai et de juin, dit le corros-
Jiontsnt anglais, une série de dépêches à
sensation a paru, à ce sujet, dans les
joiijh'aux britanniques. J'ai tiouvé que
les habitants de Samt-.lean > jnoi'aifcnt
abslument les incidents relatés (fans ces
dén^hes, et comme en continuant mes
investigations, j'ai constaté que nulle part
on ijavait connaissance des fai's en q 'es-
.tion'je suis obligé de conclure que les lé-
'légrpimos dont il s'agit ont été simple
ment fabriqués à Londres.

Eijco qui concerne les dépêches réelle
ment expédiées de Saint-Jean, île corres-
pontànt établit qu'elles étaient basées sur
des fruits vagues et qu'elles portent le
caraitôre d'une excessive exagération.

Eil résumé, il résulte du long rapport
très lirconstancié, publié parle Manches
ter ijuardian et ses confrères, que toute

.celtejaffaire de Terre-Neuve a été présen
tée m public britannique sous un jour
grosàèroment 'taux.

S DÉTOURNEMENTS

Ai cours des poursuites engagées pour
délo rnements dans les magasins de la
marie à Toulon, quelques employés ont
eu u .e attitude qui a motivé des mesures
disculinaires de la part de l'autorité ma
ri tin e. L'un d'eux a été l'objet d'une ré-
voca

IVi

ces

tnani

mari
lo

ion.

près des dépêches de source privée,
iécisions auraient donné lieu à des
«stations autour de la préfecture
ime, qu'il aurait été nécessaire dès
le faire garder plus complètement

que «habitude.
Cef incident n'a dû avoir, d ailleurs,

aucune portée, car aucune dépêche offi-
cielle|n'est encore parvenue à ce sujet.

A la dernière heure, l'agence Havas
nousjtransmet la dépêche suivante :

Toulon, 2 août.
Celé nuit encore, la préfecture mari

time a été l'objet d'une grande surveil
lance La gendarmerie et la police étaient
ur wed. .
On se perd en conjectures au sujet d une

détoïUion produite par une arme à ieu
qui t été entendue pendant la nuit dans
les eivirons de la préfecture. On ne croit
géuénlement qu'à une mauvaise plaisan-
terie

à gagner en cinq jours à la Bourse avec
ou 15 ojo fixepar mois. Gr. succès (2<= année) Ec.
Banq. Syndicale des Rentes, 47, rueLaffitte. Paris.

MUSIQUE MïUTÂtRE

De 8 h. à 9 h. Ij2, à la Pépinière.

26' HÉGIMBNT d'infanterie

Allegro militaire *'*
Les Francs Juges (Ou

verture) Berlioz.
Aubadeprintanière... Lacombe.
Cavaiine pour clarinet

te solo Verdi.

Hérodiade (grande fan
taisie) Massenet.

6- Le beau Danube (Val
se) Strauss.

«>

Théâtres ei Concerts

{CDEN-NANCÈIEN. - Tous les
Éas soirs, à 8 h. Ij2, spectacle-concert. — Di
manches et fêtes, matinée à 2 heures.

g^QNQERT DE Lïk PATRIE
Su# ô heures. —Opérettes, Duos, Danses,
Intermèdes excentriques.— Dimanchesôtfê
tes. matinées a 3 heures. — Entrée libre. —
Café.

1ETIfiUMsMl
De M. Bellienî, opticien- constructeur

a Nancy
dd 2 AOUT irfSO

6 h. ra. Midi 4 h. s

Baromètre | l'A ] 74; Tr2 | 744
Thermomètre .1 + 19 ; +17 | +16

Minima +17

Il n'existe qu'un seul véritable Alcool de
Menthe, c'est

L'Alcool de Menthe

Souverain contre" les Indigestions, les
Maux d'estomac, de cœur, de tête, etc., et
dissipant à l'instant tout malaise. Excel
lent aussi pour la toilette et les dents.

Quelques gouttes dans un verre d'eau sucrée
calment instantanément la soif.

Demi-siécle de succès. —53 Récompenses,
dont 28 médailles d'Or.— Dépôts partout.
Fabrique à Lyon, Cours d'Eeroouville, 9

Dépôt à Paris, 41, rue Richer.
MISFttJSBB. LES IMÏTA.T10KS

Exiger le nom DE RIGQLÈS sur
les flacons

1EN VENTE EGALEMENT
LES

PASTILLES ft LA MENTH

©Sâsssfss&çaffiifêi&ss

a

'luui acheteur ol. aucune ûu jour
nal oui réunira 100 bnns-prime, dont
les nuinérofc se suivront sans inter

ruption, recevra, moyennant un sup
plément de 50 centime?, un volu
me à choisir a 3 fr. 50 o.

MAISON RECOMMANDÉE

ï pour l'optique
j: et LA

LUNETTERIE

de choix

IE3. €3- 3FÊ ^Sl. PST 33

(Médaille d'or)
33, rues St-Dizier et Saint-Georges

ON TROUVE

iLe, §

15, Rue de Serre, 15
Ad PItIX BB SO CISKTIMES

Des Ecriteaux pour Chambres meublées à
louer. Appartements, Magasins, Caves,

Ecuries, etc., etc.

Billets de Déeès (avec bandes)
Grand format, depuis : B fr. le cent
Polit format (enfant) : 4 fr. 50 »

Papier blanc pour bouchers, charcu
tiers, épiciers, etc., à 0 fr. 40 le kilog.

COUS PAI ïïlIGiÂIIBS

8

3

5

O

Eîes

Farines,....
Avoines....

Seigles

Braies colsa

Huiles lia..

Alcools ....

Ô
o

O

O
O

S'icres.. .. 9,

fei J*. JEV «J 3.1. JX. At U S. i3 JU 82

2 août — 2 Ueures

Courant Suiv. 4 der. i nov.

24.40

55.40

16.80

15.10

63.75

54 .?o

36.00
', oct,
34.00

lo 50

58.40

29.10
15.10

61.00

55 15

30.00

36 35

24 60

57.00

17.90

15.10
&5

63.75
55.25

36.50

35 75

21.20

54.50

17.00
15.20
4 prein
6i.50

54 .25

38.00

ui 7^
Farines Corbeil: CO.

* 0. Faiblissant — i. Très ferme, tendance fiaussb.
— 2. ferme. — S. Soutenu. — 4 In.îeci'. — 5. Calme.

— 6. Faible. — 7. Baisse. — S. Foi te baisse, tendance
rrauvïiiso. -~ 3. H rprrsn^ïnH

BOURSE DE PARIS

l0-1 août 2 août hausse baisse

92 oi'

miortiss.

93 70

92 80

9J 75

0 ':•']

0 05

106 57 106 80 0 27
4il3

LA COMPAGNE MANUFACTURIÈRE

deNeio- Yoi 7; kJi 1 \

1 Pi
Illi

ûeXeiv-York

MACHINES pour les familles
pour les couturières
pour les tailleurs
pour les ateliers
pour tous travaux de couture

Agences dans toutes les Villes
ÉVITER LES CONTREFAÇONS

NANCY 40, rue S4-«Fean, 401 NANCY

I 1 M ^^ ^ f3 W® | ff
ihf H I Jf w* k3 1 i

NANCY, faubg St-Georges, NANCY

SCIERIES ei FaMpe [le PARQUET
Prix «ies Oiûtes pour Cliauffago

et Bais à forûlep
CHUTES DE CHÊNE

1.000 kilos . 4 *? fr. — 500 kilos : 9 fr.

RONDIN CHÊNE, bien sec, scié ou fendu
1.000 kilos : ®î fr. — 500 kilos : S fi fr

BOIS de HÊTRE, scié et fendu
1.000 kilos : 2<8 fr. — 500 kilos : f 4 fr.

Quartier HÊTRE sec, le Stère : S 3 fr.
Echalas CIIENE^le- Chois

le mille : S 8 fr.

Franco à domicile ^dans Nancy

18, rue Montmartre, PARIS

Société d'étiidcsliiianciùres. juridiques
industrielles et commerciales.

Renseignements financiers de toutes
natures, conseils sur opérations de
hour.se. Négociation de toutes
valeurs, cotées ou non. Vérification
des listes de tirage.

Préparation d émissions, rédaction
des statuts, consultations sur la légis
lation des sociétés françaises et étran
gères.

Contentieux financier, civil et com
mercial. Représentation devant tous
tribunaux et en faillite, examen des
bilans.

Prêtshypothécaires, recouvrements,
service spécial d'intormalioiib pour
journaux, publicité.

Un renseignement : 1 fr. plus un
timbre (même étranger) pour la rép.

Etude de Me MARIN, notaire à Faulx.

A LOUER

Jouissance du 33 avril 1891

DIE BOUE FERIE
située à Faulx

ploitation a\ec environ 26 hectares rîe
Jardins, Terres et Prés do lre qualité.

S'adresser à M" MARIN, notaire.

Elude de M» MARIN, notaire à Faulx

A VENDRE OU A LOUER

LÀ FEUE DES ERfÂffTFJ
San de Moncel-sur-Seille

Comprenant de vastes b.âtîment>
d'exploitation avec iOi hectares de
Jardins, Prés, Terres et bois d'il i
seul contexte.

_ Prix excessivement modéré.

S'adresser à Me MARIN, notaire.

REPRÊSEHTANTS ^Z%
ancienne Maison huiles d'olive; fortes
remises et facilites de placement. Ecr.
à MM. CÊLESTIN PAUL et Cie. à

SALON (Provence).

OEf dem .hom et dam.p. trav.facile chez
Il soi s. quitt. emploi. (Ecrit, cop.)

p rapp. 150 f. p. m.,paiera, à volonté
Ecr. dr Express Industriel, l'i2, aven
St-Ouen, Paris."Timb. p. rép.

À LOUER

01 LOGEMENT de 45U fr.
0. Rue delà Source, au 1er élaop.

PUpsïïn d'argent sur simple signal,
filial h à loncç terme 5 0[0 l'an, dis

crétion. Ecr. ISIDORE, 18, boulevard
Baibès, Paris. 5e année, très sérieux.

ïaMp ie Couronnes Mortuaires
PERLES, MÉTAL, FANTAISIE

5, Eue du Pont-Mouja, 5
NANCY

Maison-mère à Strasbourg
5, rue de l'Epine

On demande des OUVRIÈRES pour
la Couronne Mortuaire el des

APPRENTIES.

CHANGEMENT de DOMICILE

L'ÉTOOE DE ie QUILLE
hui"sier-ondiencier

est transférée rue Gambetta,
N" 17, Nancy.

t\

t.

\
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HORLOGERIE - BIJOUTERIE » JOAILLERIE - ORFEVRERIE
GARNITURES DE CHEMINÉE - COUTELLERIE

SPÉCIALITÉ POUR MARIAGES. — GRAND CHOIX BE BRILLANTS

Métal bkac argenté, marque (Au Lingot d'or), garanti 10 ans
à l'usage bourgeois

COUVERTS de table, depuis 32 fr. la douzaine
CUILLÈRES à café, de~puis 1 O fr. —

Tous ies Articles sont marqués en chiffres connus,

- Bicyclettes - Trleyetes ê
PERFECTIONNÉS DE TOUS SYSTÈMES

f^j^x:^
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MECANICIENS

NANCY — 17, rue du Pottl-SIouja, el 62, rue Saiat-Julica — RAiV'CY

ifl

ODENïTUHES - REPARATIONS - ÉCHANGES
îlPMT-T.TOFr* ? *aire connaître à ma clientèle, que l'ancienne Société

J'ai l'hoiiîiji

date du 30 juir.^f^^I^UNÉVILLE)' £'existe^ dSPuJf>
sous la raison t • ai fondé a la même adresse une nouvelle Société,

Léon LIOTE et Cie, 44, rue Gambetta, à Nancy
(en face la gare)

Kï?0116111^*6^: LA NOUVELLE AMÉRICAINE,
ï™tôV«M VvVfommande particulièrement et aussi de tous les autres
prix S accessôil'es, que je vendrai toujours aux plus lias
annonce!1 ^ UU escomPte de 5 °I° à tout acheteur muni de cette

X_,«, :El^«ïscîi3 m 'se jp££,s «a.© gS-ïaLeso-waTES.a.l.e'

ADRESSER les commandes à MM. Léon LIOTÉ et Cie, a Nancy
&490

Du Languedoc

A NIMES (GARD)
EXCELLENT VIN DE TABLE

$**

r

S3"*'

Garanti pur et naturel sur facture h ••
ce de 220 litres 88 francs, et la ira piLPl?"

Vente du Propriétaire HO litres 45 francs logé rendu franco de
tux consommIteors PO^ el circulation., gare destinataire. Ûe

Paiement contre remboursement ou à terme sur références.

W" ta* 1/1 hs m.
6, Rue de me-de-Corae, 6

Pris à l'Usine

COKE gros* (l'hectolitre).....
casse

— zéro

GRÉSILLON

Sf70
4 80
5 00

t 40

Conduit à domioU«

COKE gros (l'heetoliire).,,,
— cassé — tiii
— zéro —

grésillon - .;;:

L-J

^ff-lmois,®15^
1 a», ' "
pour

8 ni'

les
*f',;,îtres départements
les a e francs par an.

ement est payable
L'alioun1

03

t-*

e*

02 |J|

H
03

ESîivol franco des Catalogues illustrés

LEÇONS ÛRATUtTES k TOUT ACQUÉREUB

LOCATION & ÉCHANGE - ATELIER SPÉCIAL DE RÉPARATIONS

Toutes nos MacMûes soat garanties contre tous défauts de fabrication

CD

K

m

o

••^^^r^^/^BiesimmmamrS^sssstsrtm^mieasaii

Nancy rue Saint**Jean — Nancy

Eau-de-vie pour fi uils....
Alcool rectifié 00 fleures.

1 fr.

2fr.

Vinaigre p. dmserves le litre 0 fr. 30
Huiles d'olivy-extrade Nice. 2 fr. 00

Pâté de fop gras depuis 0 fr. 95 la boite. Conserves de L?pin de Garenne.
Dinde. Chapcti. Langues et divcrs.Madeleines de Gommercy.

. i^^^^^^^^^X&SXiïZtffîfWZ^ffî**?!^^ TegS^SSggff^T^Ssa^g

CHIRUBGIEN-DBNTISTB a

iQ — Rue Guerrier de Z)u.iïxa.sb -
Maison Aanard, pehvre an2s étage à l'angle de la place de l'Académie

N A N C

- 16

f( (le la rue dl S'

"Y

,rra

Extraction a an» Mm st m Iméî par n
lï.iiUUîb'll uiuLfauo liiulibiiûll. rilA,

P«ur les quantités de 25 hectolitres et au-dessus il y a uae dimiautien
^ de 10 cent, par hectolitre *

«a

X3E3,!S E3:0"CJTIX-iX^Eî£

i& fr.

m fr.
HOUILE de Prusse (les 10001.)

— Charleroi —
HOUILLE de Presse (les f ooo k.)

- Charleroi —

Les commandes peuvent être remises au magasin de Ville,
Rtze SSstixx-fr-Je&nu S

KDsaTnm) =^Q
aST^S9Sipu^o.reR

-non

091101

insn8«H 'fl 000'OS

jnod sijdmo

§ FABRIQUE ET MAGASIN DE CERCUEILS, place de l'arsenal, namgy
| Adresse lÉléppbique : CHADDY CERCUEIL
|NANCY

„ 'Qiirni non 8?ri°I NOSR

•soin

?wooîwiiv.ijOOOc08™°I/i9(
'uip-ref n°f

, ouTi :qiBdçp 8P

U Un -,

rr-';n!f ïïof 09AB 'eotnisinid ep

| Conronnes funéraires, croix el entourages de lombes
I Cercueils chêne depuis 28fr. ; cercueils sapin depuis 9 fr. ; Cercueils enfants, cha
îne depuis 4 fr.50; cercueils enfant sapm depuis 1 fr.75.

•OOO'SS -raod cf
<™3qiireD0M'NOSIYW9Xin8J

Moifed v. uoissiiiitaoo op s

Traitement spécial des maladies
des femmes

<ÏU(

SEDLS AGENTS DB LA MAISON

Ms de Paris
Membres du Jury, Hors concours, Exposition Universelle — Paris, 1883

T X]

, :;_!"• isalluBXiWsrsr~A:j,t:rc:njxuî

s pHcer mr HyptïÉçne, fi M » |]
Sn-Propriétés, OsufruitsHEMil

SMEieni «Titres DOTAUX, Titres Nomlnatifs.efe
Discrétion. — LACOMBE & BONNET 13. rne LafiiUe.PABKs

Par ce îiouve^-i iuode d'opérer. M. Sauvai be .^eri cle la cocaïne, dont
il est loin de :né- onuailre les effets ; cependant après bien de.s recherches
et de nombieus, i expériences, il a dû y mélanger d'au ires substances
inofTensivc l'Oiu oViienir les résultats auxquels il voulail ai river.

L-1. («came beii'e sullit en effet à insensibiliser les muqueuses, mais
meun opérni'iui ai= soutiendra qu'elle produit des elIV 1s identiques sur
l'os niaxi lui ", ;'est-à-dire qu'elle l'insensibilise de maniera à pouvoir
l'extraite sans si uihauce de côté et d'autre.

Le prori ùL'lm tj^'a^it ne se trouve qu'entre les mains de M. Sauva]
ou cie ses sàùes autorisés.

BEKTJERS SANS RESSORT i! CROCHET

TsTo"ùi"v elle Succion anglaise

Deat5 ,' rfifloielbs à partir ds 7 f:. h dent
M $/'. UVAL eàt absent de Naucv hn-s les samedis

9CSX -Te^a*ï^*--œii*S^^
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Tocologiste de 1" classe. (Lai rcat)
34, rue St-Nicolas, au deuxième

ConsultationsdelOli. à midi et de 1 a b h
Pensionnaires pour'.les conclu s

ON DEMANDE

UI
Marbrerie Laurent fils, quai

Bataille, 10, Nancy.

de la

NANCY

rue nés pats
In face la place du Marché
ït'oïise lo dise!!

jnTOCT?M"P\n
ilVI

ouverture d'un nouveau rayon
DE

Chapeaux feutre et soie, liante nouveauté
Casquettes eu tous genres à partir de 0.95

tsrmm
1

Renies françaises el étrangères.
Actions, obligations, etc.

Les cours actuels, ceux à prévoir.
Renseignements confidentiels et avis

urgent.
Consultations verbales ou écrites

sincères et desintéressées.

Indication d'emploi de fonds (35 ans
d'expérience).

Contre envoi d'un bon de poste de
5 fr. Ecrire : M. I. Itam, 47, r. Con-
dorcet, Paris.

M
Chirurgien-dentiste du Lycée

Rue Gambetta, 34, Nancy

Consultations touslesjoursdeOh.àôh.

Extraction sans douleur par la Cocaïne

/ a tv. par semaine sans quiter em-
iiU ploi sont offerts à hom. ou dames
en province. Copies et travail facile
chez soi. Ecr, à M. CHÉNEVAL, 9,
rue Say, PARIS.

fN JEUNE HOMME'mMr
ayant déjà voyagé, désire place de
voyageur. —Bonnes références.

S'adresser au bureau du Journal.

COMESTIBLES

9, rue des Quatre-Eglises
Jules Vincent

Tous les jours vente à l'amiable de
poisson d'eau douce, marée fraîche,
traite, saumons, langoustes, ocievis-
ses, volailles, beurre, œufs, fromage,
lard et jambon, viande de boucherie,
légumes et fruits etc Expédition sur
commande.

Prix modérés — Entrée libre

Criée les jeudis, vendredi, samedi
et dimanche de 9 heures àmidi.

1KMY VJiemin des Pennetevies
~ (Près le Pont tournant de Malzéville)

Et ïnslitBj hydi'otïiérapïque

Duiïe de la saison :

Du f 5 m ii<iu 15 octob re

EAUX

souveraines

clol^^' contre les maladies de
v&'*>>''' l'appareil digestif, la conges

tion dit l'oie, le rhumatisme et la |
goutte, l'anémie, les convalescences difîs-

eile, les maladies desfeniïnes.les maladies desvoies

respirâtoïitf. «-'te. Station de chem. de_fer. Splendide jiarc de_8 hect. Pêche. Prix
oes Hôtels : 4 S fr- ]><u joui Eaux de Mondorf laxatif tonifiant parexcellenc

Ut»m

STJ3?i LA VIE (fondée en 1819)

Eta'lie à PARIS, 87, rue de Richelieu

UN HOMME ^XatiT^
bien la partie cuirs, crépins et diauv
sures, demande un emploi so l comrie
voyageur ou comptable à Nancy ou
ailleurs. Depuis plus de vingt sn,. U
est flans les affaires.

_S':>div-,'.i?r au bureau du jonn. i]

Etude du notaire SELLIER,
bange.

à Au-

A VENDRE
Une belle PROPRIÉTÉ située
à Aubange, canton de Messap.cy (Bel-
gique), comprenant Maison demaîtie,
écuries, remises à voitures, granoe?
fournil, habitation do Jardinier, 'jet
d'eau, jardin et verger 'bien arborés,
bosquet et terre,, le tout en un ensem
ble d'environ A hectare* en parfait
état d'entretien.

Pour les renseignements, s'adresser
à Mme Vve GILLON, rentière à Au
bange.

(

ILÂNGE»
CHESIISIEB.

14, rue Gambetta, V
NANCY

Etude de M« A. LAMBERT, avoué js
Nancy, rue Saint-Jean, 2, et de M«
GOLLIN, notaire en la même ville,
rue de la Hache, 64.

\J\

| Un

Fond<; dt .garantie -^OO millions réalisés

Çé,niions en cours du 31 décembre 1888

ASSURANCES EIM GAS DE DÉCÈS
?>".131.619 fr. Tic. de capitaux assurés

Nombre de contrats : 51.366.

ï92.6K8.pi fr. mis en réserve pour faire face aux engagements
de payer les capitaux assurés.

RENTES ¥IAQËRES
ifj>:ïl.609 fr. 30 c. de rentes constituées.

"- Nombre de rentiers: 1S.OGQ,

103 o;î5 ôi fr. 6Ç c. mis en réserve pour garantir le paiement
des arrérages des rentes viagères.

Pour les renseignements, s'adresser

MM. SIMON £OBY, diieoteurs particuliers, à NANCY, porte ^ainl-Jean, 2.

Le JEUDI 7 AQUT 18i»0, à 2 heures
du soir, en l'étude el par le minislènï
do Mf COLLIN, notaire à Nancy.,
d'une propriété connue sous la déno
mination du

CHATEAU DE G0MDREVILLE
Ce château construit par iespitr,.

ces d'Elbeuf, complètement restât? r^
en 1873, a 9 mètres de façade, un *îvz_
de chaussée, un 1er étage, salie «il-
bains, de vastes dépendances, ch.- om
bres de domestiques, remise, écrvie
et grange.

A l'entrée existe un très grand ve s-
tibule donnant accèsà 3 belles.),iè<a-s.
le tout voûté, ayant environ '; mètres
d'élévation, on parvient au ler éta^'e
parunbelescalier en piètres.Il vrègne
une galerie d'environ 40 mètres°de
longueur sur 4 mètees de largeur dou-
nant entrée à 5 chambres à coucher;
jardin d'environ 1 hectare donnant
sur la route et sur la Moselle.

2e Un pré de la contenance de 4
ares 24 centiares, situé ban de Gen
dreville, lieu dit, en Reveau.

Mise à prix totale SO.Oftft fr. j I"ême î
Les frais sont payables en déduction

du prix.

L'avoué poursuivant,
signé : A. LAMBERT.
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La Montre française
ne nos meilleurs horlogers de

Besancon fabrique en ce moment des
montres dites Françaises qui ont un
succès prodigieux parce que malgré
leur bon marché incroyable (métal
blanc argenté, 16 fr : qualité supérieu
re, métal jaune doré, 19 fr. ; pour
dame, 26 fr.), elles sont jolies' et ga
rantie-, deux ans comme les montres
du prix le plus élevé.

Pour recevoir franco à domicile car
la poste une de ces montres, envoyer
un mandat-poste de 16 fr , 49 0u26fr
îi M Duval Dolphin, successevr dé
M. Malhurm Blanc, à Besançon,rue
de la Madeleine, lO(Doubs). Ajouter
4 fr. si on désire que la montre soit
accompagnée d'une chaîne moderne
(argenture triple;. Si l'on désire d'au
tres montres or Qrx argent, soit pour
homme, garçon ou dame, clemandsir
le catalogue défaille. Tous les articles
dhoilogene ?0nt vendus au détail au

prix, -qu'en gros.

Met les chevaux à l'abri

des piqûres des mouches et des
taons

Le Rouleau franco par poste, î fr,
Goutier. vétérinaire à Carignâ»

(Ardennes)

Aux fermiers, cultivateurs «' nrek
ducteurs. P10(

La Maisoa G. Pourbairi. 52 boule,
vard de Bel eville Paviq n,.i it', me^
œufs, froinaee,%oia]S'eaJltebeUrre-
produits alimentaires.

et tous les

m d'argents, sJr
lu à propre"'' _nat. et hypot.

cultivât., ernph> -ide au commerce,
mois ou en * " 5 °I° 1>an- Remb. p.
Paris p*- ° aus- Discret, absolue,

" . .ov., étranger, RAGON. 100,
t-Lazare. PARIS.

VU

POUR DETRIJ1JRE

les rats, souris, taupes, mulots,ete
Destruction garantie et complète

clans les 24 heures, sans danger poul
ies animaux domestique^

Prix du paquet, ï fr.; ô'paq'ueê.ô fr.
Envoi franco à domicile contre man*
dat ou timbres-ilO.'te adressée *, \ir
H. PIGOT, 32, 1-ue Rasp^l esà ^
(Seine). ' y

On demande des Dépositaires

ftn])!iûnjiie Nou>''l'o lo. me de Seire

^fc. Sâ!£ïfc£JS£î3S

l,e réd iclev^Ven ehefûérunt 'Georges GlIGENriRIAT. Oii 'lopriôlainj;"

\.
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Usi procès pour qîiatssi'ï-.e sous

La cour supérieure des Etats-Unis
vient déjuger un procès assez curieux.

Au mois d'août dernier, M. William
Palm payait 50 cents un billet d'aller et
retour sur la ligne de Harlem and Port
Clierter, à destination de Morris Parck,
où des courses avaient lieu.

En route, M. Palm se lit cette ré
flexion : que payer 50 cents pour un
trajet relativement court, c'était beau
coup. Aussi, dès le lendemain, s'est-il
mis à compulser les lois, et, à force de
recherches, il a trouvé une vieille loi de
1850 faisant défense au chemin de fer do

Harlem and Port Chester, sous peine de
50 dollars d'amende, de faire payer à ses
voyageurs plus de 3 cents par mille.

M. Palm fit son calcul et constata que
son billet d'aller et retour pour Morris
Parch aurait dû lui coûter 86 cents au
lieu de 50.

U intenta alors un procès à la compa
gnie du chemin de ter do New-York,
Ncw-Haven and Port Chester, deman
dant le remboursement des 14 cents qu'il
avait versés en trop, et le paiement par
la compagnie cle l'amende de 50 dollars
fixée par la loi.

La cour supérieure a donné raison à
M. Palm, en condamnant la compagnie
à lui payer 50 dollars 14 cents.

lâlSOMS RECOMMANDÉES

CfiFÉ DE LU COTE D'OR, 3G, rue
Saiul-Jean, Nanc\. Tenu par Brelot-Sauterct.
Consommations de lei choix.

OH. FAURE- CONSTRUCTEUR.
11 et 13, rue d'Amorvai, iNanc\. Pulvcnsa-
leurs pour la destruction du Mildiou. SO mé
dailles or et argent aux Expositions.

FÉNARD> ENTREPRENEUR deca-
mionage, 2, rue Bénit. Consignation el réex
pédition.

CAFÉ OU MARCHÉ. 24, l'Iace du Mar
ché. Consommations de i«r choix. Deux
salles de billard. Salie de réunion pour cer

cles, noces et banquets.

GUITARE- Marchand-Tailleur et Chemi
sier. 7, nie Samt-Di'ior. auiei otage. Saison
do printemps, f'nx modérés.

GRANDE MARBRERIE, E. COL-
LîCiîiQM- S. nie de Nahécur. Monuments
imiebies en tous genres. Prix modères.

BASTEEN. ÉPICIER, nie Cranvilic. Ses
calés, huiles ei liqueurs, le tout de picmier
choix.

^31^iJw«=sH35^fe«*7s"

Les Durand sont mis comme des prim
ils n'ont pas eu le mal d'en cherche

dm Msii-ché, près de Iw rue des Foi
de te recommande cette maison, let, \i

valeur réelle.

MALADES ET TOURISTES.

Allez désormais, sans aucune appré
hension, à BÎASNS-I.ES-BAÏMS.

La nouvelle Direction, forte de son,
expérience, vous garantit tous, les bons
soins, tout le confortable matériel, et
toutes les distractions désirables, à des
prix plus que modérés.

EX3KKË^KSi3^3ÏH.^3!mS3ES3ïï3SKiKÏ3^^^

LE MKILLEUlt DIS TOUS LES CAFÉS GRILLES
C'EST LE CAFE GRILLÉS HÀUVUY

Médaille d'argent 1887

Gu\ut, Kingres ei Cie, Successeurs, rue delà
Faïencerie, 13, Nancy.
MADEMOISELLE LANGARD, rue

des ïiercoluis, 2. Maison de modo» de 1"

ordre. Pnv modérés.

E FERRY, 18, rue haugraff, a Nanc).
Purcei.miiV, Ciistaux Fau'iico". Choix con-

, ., 1 'i-tIJ-j t>^ > I' ->.V_,/lU- ta >.J"'J~ "l-'Cl. Lai-

DwalîlR, dentiste
NANCY, Rve Gambetta, NANCJ

Cabinet spécial pour la pose et l'aurif?
cation des dents d'après les procédés
plus perfectionnés. . (13'3)

ilÉiil)Ui\ù AmL
DEPEA UX -ÎIOUEN
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des

N COBMERCANT "£?£"*&£
très bon comptable, demande emploi
dans Maison de Commerce (gros ou dé
tail). — Comptabilité, écritures diverses,
correspondance. — Visiterait clientèle
au besoin. — Excellentes références. —
Ecrire àM. P. N. Poste restante, à Nancy.


